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PRÉSIDENT 
COMMISSION 
DE RÉFORME DU DROIT 

Ottawa 
Juillet 1983 

L'honorable Mark MacGuigan, c.p., député 
Ministre de la Justice 
Ottawa, Canada 

Monsieur le Ministre, 

Conformément aux dispositions de l'article 17 de la 
Loi sur la Commission de réforme du droit, j'ai l'honneur 
de vous présenter le douzième rapport annuel de la Com-
mission de réforme du droit pour la période du 1 juin 
1982 au 31 mai 1983. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance 
de mes sentiments les plus distingués. 

Francis C. Muldoon, c.r. 



Le présent document constitue le douzième 
rapport annuel de la Commission de réforme du 
droit du Canada. Il fait état des travaux de la 
Commission au cours de la période du i er  juin 
1982 au 31 mai 1983. 
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et Vice-president aux titres Chairman et Vice-
chairman, respectivement. La Loi prévoit en 
outre que le président, le vice-président et au 
moins un autre commissaire sont choisis parmi 
les personnes recevant un traitement ou une 
pension en vertu de la Loi sur les juges, ou 
parmi les avocats inscrits au barreau d'une 
province depuis au moins dix ans, et que le 
président ou le vice-président et au moins un 
autre commissaire sont choisis parmi les juges 
de la Cour supérieure du Québec ou les avo-
cats inscrits au barreau de cette province. Tous 
les commissaires sont tenus de se consacrer 
sans réserve à l'exercice de leurs fonctions pré-
vues par la Loi sur la Commission de réforme 
du droit. 

Introduction 

D La Commission 

La Commission a été créée en vertu de la 
Loi sur la Commission de réforme du droit qui, 
sanctionnée le 26 juin 1970, est entrée en 
vigueur le l' juin 1971. Cette loi prévoyait à 
l'origine que la Commission serait composée 
d'un président, d'un vice-président, de deux 
commissaires à temps plein et de deux com-
missaires à temps partiel, nommés par le 
gouverneur en conseil sur recommandation du 
Ministre de la Justice et procureur général du 
Canada. En 1975, le Parlementa modifié la Loi 
de façon que la Commission soit désormais 
composée d'un président, d'un vice-président 
et de trois autres commissaires à plein temps, 
nommés de la même manière qu'auparavant et 
chacun pour un mandat maximal de sept ans. 
En 1981, la version anglaise de la Loi a été 
modifiée par la substitution des titres President 

Pour la première fois depuis trente-quatre 
mois, la Commission était, au début de 
l'année, au grand complet avec cinq com-
missaires: Me Francis C. Muldoon, c.r., du 
Barreau du Manitoba, a assumé la présidence 
et Me Réjean F. Paul, c.r., du Barreau du 
Québec, la vice-présidence; Me Louise Leme-
lin, du Barreau du Québec, Me Alan D. Reid, 
du Barreau du Nouveau-Brunswick, et 
Me joseph Maingot, c.r., du Barreau de l'Onta-
rio, étaient commissaires. 

Me Jean Côté, du Barreau du Québec, est 
le secrétaire de la Commission et le Brigadier 
général (à la retraite) Michael H. F. Webber en 
est le directeur des opérations. 

o Le mandat de la Commission 

La Commission de réforme du droit du 
Canada est un organisme permanent dont le 
mandat, conféré par le Parlement, est défini à 
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l'article 11 de la Loi sur la Commission de 
réforme du droit. En bref, son mandat consiste 
d'abord à étudier et à revoir les lois et autres 
règles de droit qui constituent le droit du 
Canada, en vue de faire des propositions pour 
les améliorer, les moderniser et les réformer. 
La Loi lui confie notamment la responsabilité 
de développer de nouvelles méthodes et de 
nouveaux concepts de droit correspondant à 
l'évolution des besoins de la société cana-
dienne et des individus qui la composent. En 
vertu de la Loi sur la Commission de réforme du 
droit, la Commission est également tenue de 
formuler des propositions de réforme reflétant 
les concepts et les institutions distinctes des 
deux systèmes juridiques du Canada, le com-
mon law et le droit civil. Cet objectif de la Loi 
fait de la Commission un médiateur idéal en 
vue de réconcilier ces deux systèmes dans la 
formulation et l'application du droit. 

La Commission est légalement tenue de 
soumettre périodiquement à l'approbation du 
Ministre de la Justice des programmes précis 
relatifs à l'étude de certaines lois ou de secteurs 
particuliers du droit. La Commission doit 
inclure dans ces programmes toute étude 
demandée par le Ministre lorsqu'il estime 
souhaitable, dans l'intérêt public, qu'une 
priorité spéciale lui soit accordée. La Loi auto-
rise alors la Commission à effectuer les études 
et les recherches de nature juridique qu'elle 
juge nécessaires pour bien remplir son man-
dat, notamment au sujet des lois, des institu-
tions et des systèmes juridiques canadiens ou 
étrangers. 

Les activités de la Commission sont répar-
ties en quatre catégories principales: les règles 
de fond du droit pénal, la procédure pénale, la 
protection de la vie et le droit administratif. En 
outre, dans le cadre de ses travaux de moderni-
sation des lois, la Commission rédige pério-
diquement des rapports à diffusion restreinte  

sur les irrégularités mineures, mais impor-
tantes, qui sont relevées dans les lois. Lorsque 
les commissaires le jugent nécessaire, une sec-
tion de recherche travaillant sous la respon-
sabilité d'un commissaire étudie l'un de ces 
domaines particuliers et formule ses proposi-
tions de réforme. Ces travaux préliminaires ter-
minés, les commissaires étudient ensuite les 
projets de documents de travail qui font l'objet 
de discussions jusqu'à ce qu'il y ait consensus 
ou tant qu'une position n'a pas été adoptée 
majoritairement. Une méthode analogue est 
suivie lors de la rédaction des rapports au 
Parlement. 

La Commission doit, le cas échéant, utili-
ser les renseignements, les conseils et l'aide 
techniques ou autres dont disposent les minis-
tères, directions ou organismes du gouverne-
ment du Canada. Du reste, la Loi oblige ces 
derniers à mettre à la disposition de la Commis-
sion tous les renseignements et toute l'aide qui 
peuvent lui être nécessaires pour bien remplir 
son mandat. 

En vertu de l'article 16 de la Loi sur la 
Commission de réforme du droit, la Commis-
sion est tenue de préparer et de soumettre au 
Ministre de la Justice un rapport sur les résultats 
de chaque étude ainsi que ses recommanda-
tions dans la forme qu'elle juge convenable 
pour en faciliter l'explication et la compréhen-
sion. En vertu de la Loi, le Ministre doit alors 
déposer le rapport devant le Parlement dans les 
quinze jours suivant sa réception ou, si le 
Parlement ne siège pas, dans les quinze jours 
suivant la reprise de la session. 

2 



D Le fonctionnement 
de la Commission 

Les réunions 

La Commission a tenu vingt-huit réunions 
officielles au cours de l'année écoulée. Le 
nombre minimal prévu au paragraphe 9(2) de 
la Loi sur la Commission de réforme du droit est 
de six réunions. 

Les rapports 

L'annexe A du présent rapport contient la 
liste des rapports que la Commission a soumis 
au Parlement au cours des années. Trois rap-
ports ont été déposés au cours de l'année 
écoulée. Ceux-ci sont décrits au chapitre 2 du 
présent rapport. Étant donné que tous ses rap-
ports doivent être déposés devant le Parle-
ment, la Commission ne publie aucun rapport 
"officieux". Il s'agit-là d'une façon de procéder 
à laquelle ont recours un certain nombre d'or-
ganismes provinciaux de réforme du droit. 
Tous les rapports de la Commission sont offi-
ciels et rendus publics. 

Les recommandations 

À l'annexe B figurent les recommanda-
tions provisoires ou définitives de la Commis-
sion qui ont été citées par divers tribunaux au 
fil des ans. 

Les sections de recherche 

Presque tous les travaux de recherche de 
la Commission se rattachent à l'un des trois 
principaux secteurs suivants: le droit pénal, la 
protection de la vie et le droit administratif. 
L'ampleur des travaux de révision du droit 
pénal est telle que, pour les mener à bien, il est 
préférable de les répartir entre deux secteurs  

distincts, à savoir les règles de fond du droit 
pénal et la procédure pénale. La Commission a 
également entrepris la modernisation des lois 
mais comme ces travaux sont de nature plutôt 
sporadique, ils ne sont pas, sur le plan adminis-
tratif, considérés comme faisant partie d'un 
programme de recherche distinct. Les quatre 
sections de recherche permanentes sont 
décrites dans les paragraphes qui suivent. 

La section de recherche en droit pénal (les 
règles de fond du droit pénal): Cette section de 
recherche a pour mandat de réviser les règles 
de fond du droit pénal, c'est-à-dire les prin-
cipes régissant les définitions des infractions, la 
responsabilité pénale, la compétence, les 
moyens de défense, la participation aux 
infractions et les infractions inchoatives. Une 
analyse de ce secteur du droit pénal se trouve 
au chapitre 4 du présent rapport. 

La section de recherche en droit pénal 
(procédure pénale): Le mandat de cette section 
de recherche consiste à réviser l'ensemble des 
procédures, des prérogatives et des pouvoirs 
prévus par le common law et par la loi qui 
régissent l'enquête, la poursuite, le procès, la 
sentence et l'appel en matière d'infractions 
pénales. 11 consiste également à préciser les 
moyens d'appliquer les règles et d'imposer les 
peines. Cette question est approfondie au cha-
pitre 4 du présent rapport. 

La section de recherche sur la protection 
de la vie: Cette section de recherche s'intéresse 
avant tout au problème de la pollution de 
l'environnement. Toutefois, la Commission 
met actuellement la dernière main à ses tra-
vaux sur des questions d'ordre médico-légal. 
Elle s'attache particulièrement à l'étude du rôle 
du droit pénal dans la protection de 
l'environnement et de la santé. Les travaux de 
cette section de recherche sont décrits de façon 
détaillée au chapitre 5. 
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La section de recherche en droit admi-
nistratif: Les activités de cette section de 
recherche comportent l'étude de plusieurs 
facettes du mécanisme administratif fédéral, 
notamment, le rôle des sanctions administra-
tives, les règles de procédure devant les tribu-
naux administratifs et le statut particulier de la 
Couronne. Ces activités font l'objet d'une plus 
ample discussion au chapitre 6. 

Les consultations 

Conformément à l'article 15 de la Loi sur 
la Commission de réforme du droit, la Com-
mission met en œuvre un vaste programme de 
consultation systématique relativement à 
l'ensemble de ses travaux de recherche et de 
réforme. Elle a, en particulier, mis sur pied un 
programme de consultation en matière de droit 
pénal, de procédure pénale et de protection de 
la vie. Les divers groupes consultés par la Com-
mission peuvent se classer en quatre catégo-
ries: premièrement, le conseil consultatif, 
composé de huit éminents juristes qui sont tous 
juges d'une cour supérieure ou d'une cour 
d'appel se réunit au besoin pour discuter des 
documents d'orientation et des projets de 
documents de travail; deuxièmement, le 
groupe consultatif gouvernemental, composé 
de représentants de tous les procureurs géné-
raux et Ministres de la Justice du Canada, tant 
au niveau fédéral que provincial, se réunit afin 
d'identifier les grandes questions et de discuter 
les projets de documents de travail; troisième-
ment, le groupe de l'Association du Barreau 
canadien, qui comprend des avocats de la 
défense, se réunit afin de discuter des projets 
de documents de travail; et enfin, quatrième-
ment, les groupes spéciaux choisis en fonction 
des sujets étudiés. Cette catégorie englobe des 
groupes à vocation particulière, tels que les 
associations de professeurs de droit, les asso-
ciations de policiers, les associations 
médicales, les églises et les organismes de pro- 

tection des droits de la personne. Ces groupes 
spéciaux sont consultés après la publication 
des documents de travail. 

En outre, comme toujours, le grand public 
est cordialement invité à nous faire connaître 
son opinion par écrit sur les propositions de 
réforme qui sont présentées dans les docu-
ments de travail. 

Le programme de consultation est décrit 
plus loin dans le présent rapport, en fonction 
des divers secteurs de recherche. 

Les publications 

Les neuf documents publiés au cours de 
l'exercice financier qui a pris fin le 31 mars 
1983 sont énumérés à l'annexe C du présent 
rapport. 

Au cours de l'année écoulée, près de 
138 000 exemplaires de diverses publications 
ont été distribués sur demande aux profession-
nels du droit ainsi qu'au grand public. Le pro-
gramme du service d'information est décrit au 
chapitre 7 intitulé: Les autres travaux de la 
Commission. 

Le personnel 

Au cours de l'année qui a pris fin 1e31 mai 
1983, l'effectif de la Commission a connu des 
fluctuations attribuables à des facteurs 
saisonniers et fonctionnels. Le nombre 
d'experts-conseils de toutes sortes s'élevait à 
quatre-vingt-dix, y compris quatre-vingt-un 
recherchistes dont les noms figurent à l'annexe 
D; ils ont travaillé pour la Commission durant 
toute l'année ou une partie seulement. Leurs 
services ont été retenus à titre contractuel con-
formément au paragraphe 7(2) de la Loi sur la 
Commission de réforme du droit. Le secrétaire 
est le fonctionnaire supérieur de la Commis-
sion et tous les employés de soutien, à l'excep- 
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tion de quelques employés temporaires, sont 
des fonctionnaires. Pendant la majeure partie 
de l'année, la Commission avait un effectif de 
trente-huit employés. 

Il convient par ailleurs de mentionner la 
contribution inestimable qu'ont fournie deux 
catégories d'employés temporaires non inclus 
dans ce nombre. En premier lieu, dix-huit étu-
diants en droit ont participé aux travaux de la 
Commission, surtout durant l'été, à titre 
d'assistants de recherche. Les sections de re-
cherche ont ainsi pu bénéficier d'un apport 
supplémentaire de compétence au chapitre de 
l'analyse et de la recherche juridiques fon-
damentales. Ces futurs juristes, pour leur part, 
y ont gagné une certaine connaissance des 
activités de la Commission. En second lieu, 
l'aide efficace de personnes parrainées par 
l'Association d'Ottawa et de la région pour les 
déficients mentaux a grandement facilité la 
mise à la poste des nouvelles publications. 

La politique en matière de langues 
officielles 

Dans son rapport annuel de 1982, le 
Commissaire aux langues officielles a affirmé 
que "[d]éjà très bon, le rendement de la Com-
mission de réforme du droit dans le domaine 
des langues officielles s'est de nouveau amé-
lioré en 1982". Pour la Commission cela n'a 
rien d'étonnant. Depuis 1979, soit l'année où 
le Commissaire aux langues officielles a com-
mencé à évaluer la politique des langues offi-
cielles dans les ministères et organismes, les 
résultats obtenus par la Commission en matière 
de langues officielles ne font que confirmer nos 
états de service dans l'application scrupuleuse 
de l'esprit et de la lettre des politiques du 
gouvernement découlant de la Loi sur les lan-
gues officielles. En 1979, il affirmait que "dans 
l'ensemble, les résultats obtenus . .1 sont 
excellents". En 1980, il déclarait: "La Corn- 

mission de réforme du droit reste l'un des 
organismes fédéraux dont les réalisations lin-
guistiques méritent les plus grands éloges, et 
cela quels que soient les secteurs en cause". 
Dans son rapport annuel de 1981, le Commis-
saire aux langues officielles faisait l'éloge de la 
Commission. 

Comme nous l'avons mentionné dans le 
onzième rapport annuel, nous sommes d'avis 
que trois facteurs expliquent cette réussite sur 
le plan des langues officielles. En premier lieu, 
nous croyons que la Commission doit, en tant 
qu'organisme canadien, être considérée par 
chaque Canadien comme étant "son" orga-
nisme, qui communique avec lui dans sa 
langue officielle et qui exprime son identité 
culturelle. En second lieu, la Loi sur la Com-
mission de réforme du droit oblige la Commis-
sion à formuler des propositions de réforme qui 
reflètent les concepts et les institutions dis-
tinctes des deux systèmes juridiques et 
culturels du Canada. En troisième lieu, la Com-
mission s'est fixé comme objectif, et est en 
mesure d'assurer, que les membres de la Com-
mission traduisent tous, dans leurs activités 
quotidiennes, la dualité linguistique de la 
Commission. En bref, la politique de la Com-
mission en matière de langues officielles fait 
partie intégrante des activités et du fonctionne-
ment de la Commission. 

Encore une fois, au cours de l'année 
écoulée, ni la Commission, ni le Commissaire 
aux langues officielles n'ont reçu de plainte 
relative à l'application de la politique du 
gouvernement en matière de langues offi-
cielles. 

Les services offerts au public: Au cours de 
l'année écoulée, la Commission n'a pas modi-
fié son point de vue suivant lequel le Canada 
est un vaste district bilingue. Par conséquent, 
"toute demande d'où qu'elle vienne au 
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Canada est une demande suffisante". De plus, 
les étrangers qui se mettent en rapport avec la 
Commission peuvent le faire en employant la 
langue officielle de leur choix. 

La langue de travail: La Commission n'a 
pas modifié sa politique sur ce point depuis le 
dernier rapport. Les employés travaillent de 
plus en plus dans la langue officielle de leur 
choix et, en pratique, ils sont fortement incités 
à le faire. Bien entendu, cela s'applique, quoi-
que à un degré moindre, aux communications 
orales lors des réunions. 

Au cours de cette période, un employé de 
la Commission a suivi un cours de français. Par 
ailleurs, un commissaire anglophone récem-
ment nommé a suivi des leçons privées de 
français. La commissaire francophone, qui 
avait commencé à étudier l'anglais l'année 
précédente, a mis trois mois pour terminer sa 
formation linguistique.  

Une participation complète: L'équilibre 
des deux groupes linguistiques n'a cessé de 
s'améliorer depuis trois ans. Alors que la Com-
mission, en 1979, s'était fixé comme objectif 
de maintenir une proportion d'un recherchiste 
francophone sur quatre, cette proportion a 
encore une fois augmenté depuis l'année 
dernière (33 1/3 pour cent comparativement à 
66 2/3 pour cent dans le cas de recherchistes 
dont la langue maternelle est l'anglais) à 
40 pour cent dans le cas des recherchistes 
francophones comparativement à 60 pour cent 
dans le cas des recherchistes anglophones. 
(Tous les recherchistes sont des employés con-
tractuels.) Dans la catégorie des employés de 
soutien administratif et technique (fonction-
naires), des progrès ont une fois de plus été 
enregistrés au cours de l'année écoulée. Alors 
que la Commission s'était fixé comme objectif 
de maintenir une proportion d'un employé de 
soutien anglophone sur trois, l'équilibre amé- 

lioré de l'année précédente (soit 37 pour cent 
d'anglophones contre 63 pour cent de fran-
cophones) est passé, en 1982, à 40 pour cent 
d'anglophones contre 60 pour cent de fran-
cophones. Quant aux cinq commissaires, qui 
sont nommés par le gouverneur en conseil, 
trois d'entre eux sont anglophones et deux sont 
francophones. 

Dans l'ensemble, l'effectif total de la 
Commission, soit 78 personnes, était, le 31 
décembre 1982, composé de 50 pour cent 
d'anglophones et de 50 pour cent de fran-
cophones. 

La qualité linguistique: La Commission 
s'efforce tout particulièrement de maintenir un 
haut niveau de qualité linguistique à ses publi-
cations tant en français qu'en anglais. La 
Commission approuve chacune des versions 
séparément quant au fond et quant à la qualité 
linguistique. 

Bien que la Commission soit fière des 
résultats qu'elle a obtenus en matière de lan-
gues officielles, elle reconnaît que ces résultats 
pourront encore être améliorés. C'est pourquoi 
nous invitons le public à nous faire part de ses 
opinions, de ses commentaires, de ses criti-
ques et de ses suggestions au sujet de la qualité 
linguistique des services de la Commission. 

Les dépenses 

Au cours de l'exercice financier 1982- 
1983, soit du 1er avril 1982 au 31 mars 1983, 
les dépenses de la Commission se sont élevées 
à 3 890 000 $. La somme de 1 790 000 $ a été 
affectée au programme de recherche. Cette 
somme comprend les coûts de traduction et la 
rémunération des commissaires. La somme de 
394 000 $ a été consacrée au secteur de 
l'information, en particulier pour les publica- 
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tions de la Commission. Enfin, les frais 
d'administration ont atteint 1 710 000 $. 

C-61 et les recommandations de la Commis-
sion, nous invitons le lecteur à lire nos com-
mentaires dans le onzième rapport annuel. 

111 Influence sur la réforme 
du droit 

L'influence de la Commission de réforme 
du droit du Canada sur l'élaboration des lois au 
Canada a été décrite dans les-rapports annuels 
précédents. Cette influence peut s'exercer 
dans quatre secteurs principaux: le secteur 
législatif, le secteur judiciaire, le secteur admi-
nistratif, de même que la sensibilisation du 
public à la réforme du droit. 

La première session de la Trente-
deuxième législature s'est poursuivie depuis 
l'élection fédérale de 1980. Par conséquent, la 
plupart des projets de loi mentionnés dans 
les neuvième, dixième et onzième rapports 
annuels sont toujours devant la Chambre des 
communes. Mentionnons toutefois que le 
Parlement a adopté deux projets de loi qui sont 
entrés en vigueur au cours de l'année écoulée. 
Nous y reviendrons dans les paragraphes qui 
suivent. Par ailleurs, trois nouveaux projets de 
loi codifiant certaines propositions de réforme 
de la Commission de réforme du droit ont été 
adoptés par la Chambre des communes. Le 
onzième rapport annuel faisait état de l'adop-
tion par la Chambre des communes, le 17 mai 
1982, du Bill C-61 intitulé Loi sur les jeunes 
contrevenants, portant abrogation de la Loi sur 
les jeunes délinquants. Ce projet de loi, dans 
lequel ont été intégrées certaines recomman-
dations de la Commission formulées dans son 
rapport n° 2 intitulé Principes directeurs : sen-
tences et mesures non sentencielles dans le 
processus pénal, n'a pas encore été pro-
mulgué. Pour une comparaison entre le Bill 

Par ailleurs, le Bill C-127 intitulé Loi 
modifiant le Code criminel en matière 
d'infractions sexuelles et d'autres infractions 
contre la personne 1. . .1 a été déposé par le 
Ministre de la Justice et adopté par la Chambre 
des communes le 4 août 1982. Les modifica-
tions ont été promulguées le 4 janvier 1983. Ce 
projet de loi renfermait plusieurs dispositions 
qui avaient déjà été introduites par le Ministre 
de la Justice le 12 janvier 1981 dans le Bill C-53 
dont nous avons fait état dans notre dixième 
rapport annuel. Bon nombre des recomman-
dations proposées par la Commission dans son 
rapport n° 10, intitulé Les infractions sexuelles, 
ont été adoptées dans le projet de loi C-127. En 
effet, la sollicitation est devenue une infrac-
tion, quel que soit le sexe du délinquant. En 
outre, le nouvel article 246.4 du Code criminel 
abolit la règle exigeant la corroboration en 
matière d'infractions sexuelles. La Commission 
recommandait, à l'alinéa 88b) du Code de la 
preuve proposé dans son rapport n°1 qui s'inti-
tule La preuve, l'abolition générale de toute 
règle exigeant la corroboration en vue d'une 
déclaration de culpabilité. Un autre principe 
formulé par la Commission au paragraphe 
17(2) du Code de la preuve est maintenant en 
vigueur et a été intégré dans le nouveau para-
graphe 246.6(3) du Code criminel. En vertu de 
cette disposition, il est nécessaire de tenir une 
audition à huis dos pour déterminer la rece-
vabilité de la preuve des traits du caractère de 
la victime d'une infraction sexuelle. 

Le Bill C-38 intitulé Loi sur la saisie-arrêt et 
la distraction de pensions a été adopté le 18 
juin 1982 par la Chambre des communes et la 
Partie I a été promulguée le 11 mars 1983. Ce 
projet de loi, que nous avons décrit dans notre 
dixième rapport annuel n'a presque pas été 
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modifié après son dépôt devant le Parlement 
le 27 juin 1980, sur l'initiative du Ministre de la 
Justice. L'article 5 de la nouvelle loi prévoit la 
saisie, en vertu du droit provincial en matière 
de saisie-arrêt, des traitements et autres formes 
de rémunération dont sont redevables les 
ministères et les sociétés de la Couronne. 
Cette disposition reprend la principale 
recommandation que la Commission formulait 
dans son rapport n° 8 intitulé La saisie des 
rémunérations versées par la Couronne du chef 
du Canada. 

Le Bill C-43 concernant la Loi sur l'accès à 
l'information et la Loi sur la protection des 
renseignements personnels a été adopté par la 
Chambre des communes le 28 juin 1982 mais 
n'avait pas encore été promulgué à la fin de 
l'année visée par le présent rapport. Nous 
avons, dans notre dizième rapport annuel, fait 
référence à un avant-projet de loi qui a été 
déposé le 17 juillet 1980. De nombreuses 
modifications importantes y ont été apportées 
depuis le dépôt de ce projet de loi. Bien que la 
Loi sur l'accès à l'information ne s'applique 
plus aux documents émanant du Cabinet, 
l'article 46 reprend la disposition initiale per-
mettant à la Cour fédérale d'examiner tout 
document dont la divulgation a été refusée. 
Cette disposition est conforme à l'esprit du 
paragraphe 43(4) du Code de la preuve pro-
posé par la Commission dans son rapport n° 1 
qui s'intitule La preuve. Toutefois, la Loi sur 
l'accès à l'information étant promulguée petit à 
petit, l'article 46 n'est pas encore en vigueur. 

Enfin, le Bill S-33, intitulé Loi donnant 
effet pour le Canada à la Loi uniforme sur la 
preuve adoptée par la Conférence canadienne 
de l'uniformisation du droit, a été déposé 
devant le Sénat le 18 novembre 1982 sur l'ini-
tiative du sénateur Olson. Le Code de la 
preuve, proposé par la Commission dans son 
rapport n° 1, qui s'intitule La preuve, peut être  

considéré comme un précurseur de la Loi 
uniforme sur la preuve car il préconisait claire-
ment la nécessité de codifier un plus grand 
nombre de règles de preuve de common law 
que l'actuelle Loi sur la preuve au Canada. 
Contrairement au code simplifié proposé par la 
Commission, les solutions proposées par la 
Conférence sur l'uniformisation des lois éta-
blissent de façon très détaillée de nombreuses 
règles de preuve spécifiques tout en reflétant la 
position fondamentale adoptée par la Commis-
sion. Comme ce fut le cas pour le Code de la 
preuve proposé par la Commission, ce projet 
de loi suscite actuellement une vive con-
troverse parmi les juristes. 

Par ailleurs, un député a déposé un projet 
de loi qui, en partie, reflète une préoccupation 
de la Commission. Le député d'Edmonton-
Strathcona, M. Kilgour, a pris l'initiative de 
déposer le 21 avril 1983 le projet de loi C-682 
portant sur l'indemnisation des victimes d'in-
fractions. En vertu de l'une de ces dispositions, 
le Code criminel serait modifié afin de per-
mettre au tribunal d'ordonner à une personne 
coupable d'une infraction d'indemniser les 
victimes ayant subi une lésion physique ou 
mentale du fait de cette infraction. Dans son 
rapport n° 2, intitulé Principes directeurs: sen-
tences et mesures non sentencielles dans le 
processus pénal, la Commission préconisait, 
comme sentence particulière, l'ordonnance 
d'indemnisation relativement à tout préjudice 
subi par la victime lors de la perpétration d'une 
infraction.  

Un autre projet de loi présenté par un 
député fait état des préoccupations déjà expri-
mées par la Commission au sujet de l'admis-
sibilité en preuve, lors du procès, des traits du 
caractère de la victime d'une infraction 
sexuelle. Le Bill C-685 déposé devant le Parle-
ment le 27 mai 1983 sur l'initiative du député 
de Burnaby, M. Robinson, énonce les critères 
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limitant l'admissibilité de ce type de preuve 
dans de telles circonstances et rendrait obliga-
toire, dans tous les cas, la tenue d'une audition 
à huis clos pour déterminer la recevabilité 
d'une telle preuve. Ce projet de loi va peut-être 
plus loin que le principe formulé par la Com-
mission au paragraphe 17(2) du Code de la 
preuve proposé dans son rapport n°1 qui s'inti-
tule La preuve. 

À la faveur de la large diffusion des publi-
cations de la Commission auprès des juges et 
des avocats, le travail de la Commission a sou-
vent fait l'objet de commentaires de la part des 
tribunaux. Au cours des dernières années, les 
opinions de la Commission ont été mention-
nées, et le plus souvent reprises, dans quelque 
soixante-cinq décisions judiciaires. Ainsi, 
l'adoption dans plusieurs de ces décisions de 
recommandations de la Commission a, à 
toutes fins utiles, donné à celles-ci le même 
effet que si le Parlement lui-même les avait 
édictées. 

C'est le cas notamment de la décision 
unanime de la Cour suprême du Canada ren-
due par M. le juge Dickson dans l'affaire R. c. 
Vetrovec et Gaia, [1982] 1 R.C.S. 811, 67 
C.C.C. (2d) 1. Dans cette affaire, la Cour a 
souscrit à la recommandation de la Commis-
sion d'abroger la règle de common law qui 
exige la corroboration de la preuve apportée 
par un complice. Un autre exemple qu'il con-
vient de noter se trouve dans l'affaire Graat c. 
La Reine, 31 C.R. (3d) 289, une décision una-
nime rendue par la Cour suprême du Canada. 
Dans ses motifs, M. le juge Dickson, qui s'ex-
primait au nom de toute la Cour, a passé en 
revue la jurisprudence de même que les textes 
et les recommandations de la Commission de 
réforme du droit. Il a affirmé qu'un témoin 
ordinaire peut faire part de ses °pintons si 
celles-ci sont fondées sur des faits perçus par 
lui-même et qu'elles sont utiles à une narration  

claire des faits. Le principe qu'il a énoncé 
reprend essentiellement la recommandation 
formulée par la Commission à l'article 67 du 
Code de la preuve proposé dans son rapport 
n°1 qui s'intitule La preuve. La Cour suprême 
du Canada a ainsi précisé et simplifié la règle 
du common law relativement aux témoignages 
d'opinion donnés par des témoins qui ne sont 
pas des experts. 
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Cependant, la Commission se tient à la disposi-
tion du Parlement et du gouvernement pour 
leur fournir des explications additionnelles sur 
ses propositions de réforme et ses recomman-
dations. 

o Rapport n° 16: Le jury 

Dans ce rapport, nous avons jugé néces-
saire d'élaborer un texte législatif complet et 
exhaustif afin que ses dispositions puissent être 
adoptées et intégrées au Code criminel de 
façon simple et compréhensible. 

2 

Les rapports au Parlement 

Au cours de l'année écoulée, la Commis-
sion a présenté trois rapports au Parlement: le 
rapport n° 16, intitulé Le jury, le rapport n° 17, 
qui s'intitule L'outrage au tribunal, et enfin, le 
rapport n° 18, L'obtention de motifs avant la 
formation d'un recours judiciaire— Commis-
sion d'appel de l'immigration. Dans les 
paragraphes qui suivent, sont résumées les 
principales recommandations énoncées dans 
ces rapports. 

Les rapports de la Commission constituent 
un compte-rendu final de ses opinions et de ses 
propositions de réforme pour un secteur donné 
du droit. Une fois son rapport déposé, la Com-
mission se considère comme libérée de sa 
fonction consultative à l'égard de ce domaine 
particulier. Il appartient alors au gouverne-
ment et au Parlement de décider du sort des 
recommandations contenues dans le rapport. 

Notre rapport reconnaît le rôle vital que 
remplit le jury. Pour notre système judiciaire 
pénal, le jury agit en quelque sorte comme la 
conscience de la communauté. Du point de 
vue de la communauté, le jury permet aux 
citoyens de mieux connaître les principes et les 
règles classiques qui, au Canada, servent à 
déterminer la culpabilité ou l'innocence de 
"accusé. C'est parce que nous pensons que le 
jury, en tant qu'institution, joue un rôle pri-
mordial, que les recommandations contenues 
dans ce rapport ont pour but d'assurer que les 
caractéristiques principales du jury, ses pré-
rogatives et son intégrité ne soient altérées en 
aucune façon. 

Parmi les principales recommandations 
formulées dans ce rapport, mentionnons une 
proposition suivant laquelle la règle voulant 
qu'un verdict ne puisse être rendu tant qu'il n'y 
a pas unanimité au sein du jury devrait être 
énoncée formellement dans la loi. Contraire-
ment à un nombre croissant d'autres pays de 
common law, nous nous sommes implicite-
ment opposés à l'adoption d'une règle de la 
majorité relativement au verdict du jury en 
matière criminelle. 

Quant au reste, nos recommandations ont 
essentiellement pour but de préciser les droits 
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et les devoirs du président du tribunal et du jury 
dans le déroulement du procès en matière 
pénale, de rationaliser les règles relatives au 
choix du jury et à la récusation des candidats-
jurés et enfin, d'assurer le respect du verdict du 
jury et de la vie privée de ses membres. 

O Rapport n° 17: L'outrage au tribunal 

Ce rapport a pour but de codifier le droit 
actuel en matière d'outrage au tribunal. Bien 
que la Commission reconn.iisse les droits de 
l'accusé, en proposant des modifications sur le 
plan de la procédure qui sont conformes à 
l'esprit de la Charte canadienne des droits et 
libertés, elle ne préconise aucun changement 
fondamental en ce qui a trait à la nature et à la 
forme de l'infraction. Par ailleurs, le rapport 
estime indispensable de respecter le principe 
exprimé par la maxime nulla poena sine iege. 

Enfin, le rapport propose la codification 
de quatre formes d'outrage prévues par le com-
mon law: 

(1) Le délit d'audience, 
(2) Le défi à l'autorité judiciaire, 
(3) L'affront à l'autorité judiciaire, et 
(4) La tentative d'ingérence dans une 

procédure judiciaire. 

Ces infractions ont été définies en fonction 
de leur insertion dans la Partie III du Code 
criminel. Les solutions proposées par la Com-
mission sont basées sur les principes fon-
damentaux suivants: la liberté d'expression et 
la liberté d'information doivent être protégées 
et seules les formes d'outrage qui constituent 
une menace inacceptable à l'intégrité de 
l'administration de la justice doivent être 
considérées comme des actes criminels. 

o Rapport n° 18: L'obtention de motifs 
avant la formation d'un 
recours judiciaire — 
Commission d'appel 
de l'immigration 

Dans ce bref rapport, il est recommandé 
de modifier la loi de façon à rendre plus équi-
table le fonctionnement d'un secteur de 
l'administration fédérale. En vertu de la modi-
fication proposée, une partie qui désire inter-
jeter appel devant la Cour fédérale ou qui 
demande un examen judiciaire devant cette 
cour d'une décision rendue par la Commission 
d'appel de l'immigration aurait le droit d'obte-
nir les motifs de la décision de cette Commis-
sion avant l'expiration du délai qui lui est 
imparti pour déposer sa demande. Ce régime 
pourrait être établi en apportant des modifi-
cations mineures à la procédure prévue dans 
les dispositions législatives pertinentes. 

Ce rapport traite spécifiquement d'un 
problème auquel font face les personnes con-
cernées par les décisions rendues par la Com-
mission d'appel de l'immigration. Bien que la 
loi prévoie que la Commission est tenue de 
fournir les motifs d'une décision si on les lui 
demande, les parties à une affaire doivent 
généralement décider si elles formeront ou non 
un recours sans avoir eu l'occasion d'examiner 
les motifs de cette décision. Cette situation est 
due à deux facteurs. Premièrement, il y a 
habituellement un long délai avant que la 
Commission ne fournisse les motifs de la déci-
sion qu'elle a prononcée. Deuxièmement, le 
délai prévu pour introduire une demande 
d'examen judiciaire devant la Cour fédérale est 
extrêmement court. Il aura habituellement 
expiré longtemps avant que le requérant ne 
reçoive les motifs. Afin de préserver son droit 
de recours, le requérant dépose souvent sa 
demande de permission d'en appeler sans 
savoir si sa requête est fondée ou non. 

1 1 



Cette situation nous paraît injuste, illo-
gique et nous paraît être une source d'inef-
ficacité. D'après la Commission, la solution 
consiste à établir que le délai pour demander la 
permission d'en appeler ne commence à courir 
qu'à compter de l'obtention des motifs de la 
décision, si les personnes intéressées déposent 
une demande de motifs à la Commission dans 
le délai actuellement prévu pour former le 
recours. Ainsi, la partie qui demande l'examen 
judiciaire d'une décision, aurait la possibilité 
d'examiner les motifs avant l'expiration du 
délai prévu pour former le recours. 

La Commission estime que cette recom-
mandation rendrait la procédure de révision de 
ces décisions plus juste pour les intéressés et 
permettrait une économie de temps, d'énergie 
et d'argent dans l'administration de la justice. 
Au surplus, la mise en œuvre de ces modi-
fications n'accroîtrait pas du tout le volume 
de travail de la Commission d'appel de 
l'immigration. 
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Six autres documents de travail étaient en 
cours de rédaction avant d'être soumis à 
l'approbation des commissaires. 

3 

Les documents de travail 

Les documents de travail constituent un 
exposé de la position de la Commission, au 
moment de la publication, sur la réforme du 
droit dans un secteur donné. Les recommanda-
tions qu'ils contiennent ne sont que pro-
visoires, leur but principal étant de susciter 
des commentaires et de servir de moyen de 
consultation. 

Au cours de l'année écoulée, deux docu-
ments de travail ont été publiés par la Commis-
sion. Un des documents a été produit par la 
section de recherche sur la protection de la vie 
et comprend trois sujets: Euthanasie, aide au 
suicide et interruption de traitement. L'autre 
document, intitulé Partie générale — Respon-
sabilité et moyens de défense, s'inscrit dans le 
cadre de la révision des règles de fond du droit 
pénal. Ces deux documents de travail sont dis-
cutés aux chapitres 5 et 4 respectivement. 
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phase, elle est du ressort du Parlement et du 
gouvernement. 

L'intensification et l'accélération des 
travaux de révision sont en bonne voie et rega-
gnent même du terrain. C'est encore une entre-
prise gigantesque et complexe comportant un 
certain nombre de difficultés qui n'étaient pas 
tout à fait prévisibles au stade de la planifica-
tion, mais la Commission est à présent con-
vaincue que le rythme du travail en cours s'est 
accéléré et elle espère pouvoir mener à bien les 
travaux de la phase I de la révision du droit 
pénal avant l'échéance du 1er octobre 1986. 

4 

La section de recherche 
en droit pénal 

L'année visée par le présent rapport coïn-
cide plus ou moins avec la seconde des cinq 
années et demie de "révision complète et 
accélérée du droit pénal", dont la première 
phase est la responsabilité de la Commission. 
Comme nous l'avons mentionné dans nos rap-
ports annuels précédents, la première phase 
comporte l'étude du droit et, s'il y a lieu, con-
siste à formuler des recommandations. La 
deuxième phase est l'étape de l'élaboration 
des politiques gouvernementales après l'étude 
des recommandations de la Commission. La 
troisième phase, enfin, est l'étape de la mise en 
oeuvre de ces politiques par l'adoption de lois. 
Les deux dernières phases ne font pas partie du 
mandat de la Commission. En effet, la 
deuxième phase relève du ministère de la Jus-
tice qui agit en collaboration avec le ministère 
du Solliciteur général. Quant à la troisième 

D Les règles de fond du droit 
pénal 

Le travail de la section de recherche en 
droit pénal comporte l'étude du droit et, s'il y a 
lieu, consiste à formuler des propositions de 
réforme sur les règles de fond énoncées dans le 
Code criminel et les lois connexes. Ce travail 
s'inscrit dans la phase I de la "révision com-
plète et accélérée du droit pénal". Ainsi, en 
vertu de son mandat, cette section de recher-
che s'attache à la définition des infractions, 
à la responsabilité pénale des auteurs des 
infractions et aux moyens de défense que 
peuvent opposer les accusés. 

L'objectif de la section de recherche est de 
contribuer à l'élaboration de règles de fond 
dans un Code criminel remanié, complet et 
concis, règles qui seront conformes aux prin-
cipes de justice fondamentale. 

Le président de la Commission, Me Fran-
cis C. Muldoon, c.r., est le commissaire 
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responsable de la section de recherche sur les 
règles de fond du droit pénal. Me James Simp-
son a été le coordonnateur par intérim de la 
section de recherche durant la majeure partie 
de l'année visée par le présent rapport. 

Les travaux terminés 

o L'outrage au tribunal (Rapport n° 17): 
Un rapport au Parlement portant sur 
cette question a été déposé au début de 
Vannée écoulée. Un résumé des 
recommandations qu'il contient se 
trouve au chapitre 2 du présent rapport 
annuel. 

o Partie générale — Responsabilité et 
moyens de défense (Document de 
travail n° 29): La notion, l'histoire, le 
but et la fonction de la partie générale 
d'un code pénal de même que 
l'accomplissement de cette fonction 
par la partie générale du Code criminel 
au Canada sont décrits à l'annexe E du 
document de travail. La partie générale 
doit énoncer les buts du Code criminel; 
elle doit énoncer les principes fon-
damentaux qui régissent le fonctionne-
ment du Code, et elle doit contenir les 
règles relatives à leur application. La 
partie générale du Code criminel cana-
dien actuel s'acquitte mal de ce rôle. 
D'abord, elle est incomplète. Bon 
nombre de questions de portée géné-
rale figurent d'une part, dans la partie 
spéciale du Code et, d'autre part, dans 
le common law. Ensuite, elle manque 
de cohésion et n'est pas assez générale 
pour éviter les répétitions dans la partie 
spéciale. Enfin, elle n'énonce pas 
clairement le principe de la *responsabi-
lité pénale. Il importe donc de jeter de 
nouvelles bases afin de permettre à la 
partie générale du Code criminel d'as- 

sumer son véritable rôle dans le droit 
pénal canadien. 

Le corps du document de travail a 
pour objet les règles qui régissent la 
responsabilité pénale et les moyens de 
défense, lesquelles sont présentées 
sous forme de projet de loi, chaque 
disposition proposée étant accompa-
gnée de commentaires. Le projet 
renferme dix-sept articles. Certaines 
dispositions offrent diverses formula-
tions possibles portant essentiellement 
sur les moyens de défense de portée 
générale et les exigences relatives à 
l'actus reus et au mens rea. Les moyens 
de défense spéciaux, c'est-à-dire ceux 
qui ne sont invoqués qu'à l'encontre 
d'une partie d'un chef d'accusation et 
qui, par voie de conséquence, ne 
nécessitent aucune disposition parti-
culière, de même que les moyens de 
défense qui suscitent des difficultés sur 
le plan de la procédure, ont été exclus. 

Par ailleurs, la substance du projet 
demeure fidèle à l'esprit et à la tradition 
du droit actuel mais le projet se veut 
plus clair, plus simple et plus complet 
que le Code actuel. Les règles pré-
sentées sont suffisamment générales 
pour supprimer le besoin d'inclure 
dans la partie spéciale des dispositions 
sur le même sujet. 

Les travaux en »cours 

Les travaux de recherche portant sur quel-
que quatorze secteurs particuliers des règles de 
fond du droit pénal en étaient à différentes 
étapes. 

Nous avons terminé ou presque terminé 
des projets de documents de travail portant sur 
les questions suivantes: 
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Nous avons presque terminé des docu-
ments d'orientation qui portent sur les ques-
tions suivantes: 

o Le complot: Ce document contient une 
analyse des dispositions actuelles en 
matière de complot au Canada en vue 
de déterminer s'il est nécessaire de 
maintenir cette infraction criminelle 
compte tenu du fait qu'il existe d'autres 
infractions inchoatives, en particulier 
le crime de tentative. 

o Les infractions contre la personne — 
Voies de fait, menaces et infractions 
connexes: Cette étude a pour but 
d'examiner les infractions contre la 
personne qui n'entraînent pas la mort. 
Parmi ces infractions, qui comprennent 
tous les types de voies de fait, 
l'enlèvement et la séquestration font 
l'objet d'une étude distincte en voie 
d'achèvement. 

O Les infractions contre la personne — 
Homicide: Cette étude a pour but de 
simplifier les règles de forme et les 
règles de fond qui régissent actuelle-
ment l'homicide au Canada. En ce qui a 
trait à la forme, la discussion porte sur 
la prolifération des dispositions à la-
quelle on assiste à l'heure actuelle de 
même que sur la possibilité de simpli-
fier les règles en matière d'homicide. 
En ce qui a trait au fond, on y étudie 
entre autres les divers aspects du meur-
tre par interprétation, de la négligence 
criminelle et de la provocation. 

aux biens mais qui portent également 
sur d'autres infractions comme le fait 
d'empêcher ou de gêner une personne 
dans la jouissance d'un bien (alinéa 
387(1)d)), le fait de provoquer une 
fausse alerte d'incendie (article 393), 
ou encore la cruauté envers les ani-
maux (articles 402 et 403). Le docu-
ment porte sur le vandalisme, y com-
pris le crime d'incendie, et étudie 
notamment la question de savoir s'il 
serait préférable de laisser à d'autres 
chapitres du Code certaines infractions 
qui, à l'heure actuelle, relèvent de la 
Partie IX et ce, en vue de diminuer la 
complexité des règles et d'éliminer la 
redondance dans la définition des 
infractions. 

O Le libelle diffamatoire: Dans cette 
étude, on fait une comparaison entre le 
libelle, infraction criminelle et le 
libelle, délit civil. Le document fait 
également porter le débat sur la ques-
tion de savoir si le libelle diffamatoire 
devrait constituer un crime. 

o La responsabilité pénale des personnes 
morales et la responsabilité du fait 
d'autrui: Cette étude traite du maintien 
du principe de la responsabilité pénale 
des personnes morales et des pro-
blèmes que soulève le droit actuel, et 
présente des recommandations visant 
l'application de nouveaux critères 
relatifs à la responsabilité pénale des 
personnes morales ainsi que des 
propositions concernant les sanctions 
et leur application. 

o Le méfait: Dans ce document, on exa-
mine la Partie IX du Code criminel, qui 
renferme une série de dispositions 
éclectiques et informes traitant 
principalement des dommages causés 

o L'introduction par effraction: Ce docu-
ment d'étude contient une analyse 
exhaustive des articles 306, 307 et 308 
du Code criminel qui traitent de 
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l'introduction par effraction, de la pré-
sence illégale dans une maison d'habi-
tation et de la définition du mot 
"introduction". On y étudie également 
les présomptions légales relativement 
au fardeau de la preuve à la lumière des 
dispositions pertinentes de la Charte 
des droits et libertés. 

o La participation aux infractions: Dans le 
but de simplifier le droit actuel en 
matière de participation aux infrac-
tions, cette étude porte sur la corré-
lation entre la participation aux 
infractions et le fait d'aider, d'encou-
rager, de conseiller, et d'inciter 
quelqu'un à commettre une infraction 
de même que le fait de comploter avec 
quelqu'un en vue de commettre une 
infraction. 

o La compétence: Cette étude a pour but 
d'examiner la portée de notre droit 
pénal ainsi que la compétence de nos 
tribunaux en matière pénale, dans 
l'espace (c'est-à-dire au Canada et à 
l'étranger), en particulier dans l'opti-
que des règles du droit international. 
Fait notamment partie des divers 
aspects de cette étude la compétence 
des tribunaux canadiens relativement 
aux infractions qui ont été perpétrées à 
bord de navires et d'aéronefs à l'exté-
rieur du Canada. 

La préparation de documents d'orienta-
tion se poursuivait sur les questions suivantes: 

o Les infractions contre l'administration 
de la justice — Le parjure: Cette étude 
fait l'analyse des infractions- contre 
l'administration de la justice autres que 
l'outrage au tribunal, lequel a fait l'ob- 

jet du rapport n° 17 que nous avons 
décrit plus haut. Cette étude comprend 
notamment une analyse des infractions 
concernant les affidavits, les infractions 
commises par les fonctionnaires 
chargés d'exécuter les actes judiciaires, 
l'entrave à la justice de même que le 
parjure commis dans une procédure 
judiciaire. 

o Les infractions contre la personne — 
Les atteintes à la vie privée: Nous avons 
décidé de ne pas limiter la portée de 
cette étude aux infractions reliées à 
l'interception des communications tel-
les que celles qui sont décrites dans la 
Partie IV.1 du Code criminel. Cette 
étude porte également sur d'autres 
formes d'atteinte à la vie privée. 

o Les infractions contre la propriété — La 
possession illégale: Il s'agit d'un impor-
tant secteur du droit pénal dans la 
mesure où la personne qui reçoit les 
biens volés en assure la revente, une 
condition préalable de la perpétration 
du vol dans bien des cas. 

o Les infractions contre l'ordre public: 
Nous n'avons pas encore déterminé la 
portée de cette étude. Mentionnons 
toutefois que cette étude portera 
notamment sur les émeutes et l'atteinte 
à l'ordre public. 

o Les infractions contre les institutions 
sociales — Le transport: Cette étude 
portera sur les infractions relatives au 
transport de passagers et de biens au 
Canada et à l'étranger. 

Les consultations 

Au cours de l'année visée par le présent 
rapport, la Commision a tenu cinq réunions 
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consultatives portant sur la partie générale 
(responsabilité pénale et moyens de défense). 
Les divers groupes consultés ont été les 
suivants : le groupe consultatif gouverne-
mental, le conseil consultatif (juges), l'Asso-
ciation du Barreau canadien (avocats de la 
défense) et enfin, l'Association canadienne 
des chefs de police. La Commission a consacré 
un total de dix jours à ces réunions consul-
tatives qui ont eu lieu à Toronto, Ottawa, 
Montréal et Saint-Jean (Terre-Neuve). Des 
réunions semblables ont également eu lieu sur 
d'autres questions. 

Conclusion 

En résumé, la section de recherche sur les 
règles de fond du droit pénal a, dans le cadre 
de ses travaux de recherche préliminaire, ter-
miné onze études et commencé quatre autres 
études. Ainsi, plusieurs travaux de recherche 
préparatoires aux documents de travail portant 
sur les dispositions d'un Code criminel 
remanié ont été terminés ou sont actuellement 
en cours. 

D La procédure pénale 

La "procédure pénale" comprend 
l'ensemble des procédures prévues par la loi et 
par le common law, de même que l'ensemble 
des prérogatives et des pouvoirs qui régissent 
l'enquête, la poursuite, le procès, la sentence 
et l'appel en matière d'infractions pénales. 
Alors que les règles de fond du droit pénal 
déterminent les actes prohibés et punissables, 
la procédure pénale détermine les moyens uti-
lisés pour l'application de ces prohibitions et 
l'imposition des peines. 

La Commission continue d'étudier s'il 
convient de rédiger un code de procédure 
pénale exhaustif. C'est dans son programme de 
recherche publié en 1972 que la Commission 
s'est fixé cet objectif pour la première fois. Ce 
projet fut par la suite approuvé par le Ministre 
de la Justice de l'époque. En fin de compte la 
codification pourrait être le moyen le plus 
efficace d'en arriver à un énoncé du droit pénal 
et de la procédure pénale qui soit complet, 
cohérent, qui formule des principes et qui 
reflète l'identité canadienne. Vue sous cet 
angle, la codification est davantage une straté-
gie de réforme du droit qu'une fin en soi. C'est 
une stratégie qui offre certains avantages prati-
ques et théoriques que l'on ne pourrait retrou-
ver dans d'autres types de réforme. 

D'un point de vue général, la codification 
de la procédure pénale comporte six éléments 
principaux: (1) la classification des infractions, 
(2) les pouvoirs et la procédure de la police, 
(3) la procédure préalable au procès, (4) le 
déroulement du procès, (5) le processus sen-
tenciel et (6) l'appel. La section de recherche 
en procédure pénale, sous la responsabilité de 

Réjean Paul, c.r., concentre actuellement 
ses efforts sur les trois premiers éléments. 
Me Calvin Becker est le coordonnateur de la 
section de recherche en procédure pénale. 

Les travaux terminés 

0 Le jury (Rapport n° 16): Un rapport final 
sur le jury a été déposé devant le Parle-
ment au cours de l'année écoulée. Un 
sommaire des recommandations qu'il 
contient se trouve au chapitre 2 du 
présent rapport annuel. 

o Perquisitions, fouilles et saisies (en 
vertu du Code criminel): La Commis-
sion a terminé son document de travail 
n° 30 sur les pouvoirs de la police en 
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matière de perquisitions, de fouilles et 
de saisies. Au cours des cinq dernières 
années, la Commission a fait une ana-
lyse exhaustive des pouvoirs de la 
police en matière de perquisitions, de 
fouilles et de saisies. La prolifération 
actuelle des pouvoirs de perquisition, 
de fouille et de saisie, qui rend impos-
sible à vérifier, et partant, incertaine, la 
légalité de l'exercice de ces pouvoirs, 
tant pour la police que pour le public, a 
créé une inquiétude qui est à l'origine 
de cette enquête. Aussi proposons-
nous de codifier, de rationaliser et de 
réviser les différents régimes de per-
quisition, de fouille et de saisie existant 
en vertu du common law, du Code cri-
minel, et de certaines lois connexes 
comme la Loi sur les stupéfiants et la Loi 
des aliments et drogues. Théorique-
ment, nous visons à l'établissement, 
dans un code de procédure pénale 
complet, des règles et de la procédure 
régissant l'ensemble des perquisitions, 
des fouilles et des saisies de nature 
pénale. 

Nos propositions de réforme sont 
basées sur les trois prémisses suivantes: 
premièrement, l'ensemble hétéroclite 
des pouvoirs de perquisition, de fouille 
et de saisie qui peuvent être exercés 
dans le cadre des investigations poli-
cières devrait être remplacé par un 
régime unique couvrant toutes les 
situations; deuxièmement, conformé-
ment aux dispositions de la Charte 
canadienne des droits et libertés, 
l'exercice des pouvoirs de perquisition, 
de fouille et de saisie devrait être auto-
risé, au préalable, par un fonctionnaire 
judiciaire qui détermine, à la _lumière 
des renseignements contenus dans une 
déclaration assermentée, s'il existe des 

motifs raisonnables; troisièmement, les 
exceptions à la règle suivant laquelle 
toute perquisition et fouille doit être 
faite en vertu d'un mandat devraient 
être énoncées de façon à ce que l'exer-
cice des pouvoirs de perquisition sans 
mandat ne soit possible que dans les 
cas de nécessité reconnue ou de con-
sentement éclairé. 

o Le statut juridique de la police: Au 
cours de l'année écoulée, la Commis-
sion a également publié une étude dans 
laquelle l'auteur définit tout d'abord, 
dans la mesure du possible, le statut 
juridique actuel de la police au 
Canada. Il retrace ensuite les origines 
de la police et décrit l'évolution de son 
statut au Canada. Enfin, il analyse 
l'incidence du statut juridique actuel de 
la police sur sa responsabilité et sur la 
surveillance qui s'exerce sur elle, de 
même que sur la définition et le con-
trôle de ses pouvoirs discrétionnaires. 
Grâce à cette étude, la Commission 
espère être mieux à même de préciser 
quels sont les aspects de la responsabi-
lité et des pouvoirs discrétionnaires de 
la police qui devraient être codifiés, 
dans la mesure où ils relèvent du droit 
pénal et de la procédure pénale. 

O La procédure d'identification par 
témoin oculaire: Nous avons terminé 
un document. d'orientation énonçant 
des principes directeurs qui régissent la 
procédure d'identification par témoin 
oculaire. Cette étude comprend en 
outre les derniers résultats des études 
psychologiques effectuées dans les 
domaines de la remémoration et de 
l'identification par témoin oculaire de 
même qu'une description de la pro-
cédure d'identification actuellement 
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utilisée dans treize services de police 
urbains au Canada. 

L'identification par témoin ocu-
laire avant le procès est généralement 
considérée comme l'un des plus impor-
tants sujets de préoccupation en pro-
cédure pénale. Cela est d'autant plus 
vrai qu'il est extrêmement difficile, lors 
du contre-interrogatoire, d'attaquer la 
crédibilité d'un témoin honnête, même 
si ce dernier s'est trompé. De plus, mal-
gré la faiblesse et la faillibilité de telles 
dépositions, il y a tout lieu de croire que 
les jurés ont tendance à les admettre 
aveuglément. Bien qu'il soit impossible 
d'améliorer la qualité de l'observation 
initiale des événements par un témoin 
oculaire, l'établissement de procé-
dures uniformes clairement définies 
aurait au moins le mérite de diminuer 
autant que possible les risques d'erreur 
sur la personne et de permettre de 
reconstituer, lors du procès, des pro-
cédures d'identification susceptibles 
d'être mieux évaluées par les juges et 
les jurés. 

Les travaux en cours 

o La classification des infractions: Un des 
principaux éléments du projet de la 
Commission qui vise l'établissement 
d'un code de procédure pénale est 
l'élaboration systématique, en fonction 
de catégories d'infractions, des 
pouvoirs, des garanties et des règles de 
procédure qui, tous ensemble, forment 
la procédure pénale. La Commission 
pense classer les catégories d'in-
fractions selon les principes suivants: 
premièrement, il devrait y avoir le 
moins de catégories d'infractions pos-
sible; deuxièmement, les catégories 

d'infractions devraient être établies en 
fonction des peines prévues par la loi et 
ce, afin que la procédure corresponde à 
la gravité de la responsabilité pénale 
qui est rattachée à la condamnation; 
troisièmement, les infractions qui font 
partie d'une catégorie d'infractions 
donnée devraient, dans la mesure du 
possible, avoir les mêmes caractéris-
tiques sur le plan de la procédure. 

La Commission estime que la pro-
cédure pénale actuelle est inutilement 
compliquée, confuse et sinueuse. Elle 
pense également que l'organisation 
systématique des étapes de la pro-
cédure pourrait grandement simplifier 
la procédure pénale sans pour autant 
bouleverser de fond en comble la 
répartition des causes entre les tribu-
naux inférieurs et supérieurs de juridic-
tion criminelle. La Commission estime 
que ce travail de révision doit être fait 
le plus tôt possible, sinon la révision 
du droit pénal actuellement en cours 
risque de codifier les défauts que 
présente, à l'heure actuelle, la classifi-
cation des infractions. 

o Perquisitions, fouilles et saisies (en 
dehors du Code criminel): Nous avons 
également analysé l'ensemble des 
pouvoirs de perquisition, de fouille et 
de saisie qui ne relèvent pas du droit 
pénal et qui sont exercés en vertu des 
lois fiscales fédérales et du droit régle-
mentaire. Plusieurs raisons nous ont 
poussés à faire cette étude. Première-
ment, l'objectif que nous nous sommes' 
fixé d'uniformiser la procédure de per-
quisition, de fouille et de saisie pour les 
infractions prévues au Code criminel 
serait facilement contrecarré par le 
recours à l'un des quelque cent dix- 
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neuf régimes de perquisition, de fouille 
et de saisie prévus en dehors du Code 
criminel. Deuxièmement, en raison de 
la prolifération confuse de ces régimes 
et de la diversité des pouvoirs et des 
garanties qui en résulte, il est devenu 
aussi important d'entreprendre la 
réforme des pouvoirs fédéraux en 
matière de perquisition, de fouille et de 
saisie en dehors du Code criminel que 
d'entreprendre la réforme des pouvoirs 
de perquisition, de fouille et de saisie 
prévus dans le Code criminel. 
Troisièmement, la • mise en oeuvre 
d'une bonne part de la législation fédé-
rale qui nous intéresse dépend non 
seulement de ce qu'on appelle "la per-
quisition effectuée dans le cadre d'une 
enquête", mais également d'un type 
de perquisition que l'on appelle "l'ins-
pection de routine", qui a pour but 
d'assurer que les personnes qui y sont 
assujetties se conforment aux disposi-
tions prévues par la loi et les règle-
ments. Dans le cadre de la révision du 
Code criminel, le principal problème 
que soulèvent ces pouvoirs d'inspec-
tion est leur validité comme solution de 
rechange aux pouvoirs de perquisition, 
de fouille et de saisie exercés dans le 
cadre d'une enquête. 

En vertu du régime proposé pro-
visoirement par la Commission pour les 
pouvoirs de perquisition, de fouille et 
de saisie en dehors du Code criminel, 
ces pouvoirs ne pourront plus être exer-
cés en vertu des lois fiscales fédérales ni 
du droit réglementaire. Lorsqu'il sera 
nécessaire d'avoir recours aux pouvoirs 
de perquisition, de fouille et de saisie, 
l'exercice de tels pouvoirs sera régi par 
les procédures prévues dans -  le droit 
réformé de la procédure pénale. Quant  

aux pouvoirs d'inspection, nos propo-
sitions de réforme visent à limiter 
l'exercice de ces pouvoirs et à les 
rendre invalides comme solution de 
rechange aux pouvoirs de perquisition, 
de fouille et de saisie exercés dans le 
cadre d'une enquête. 

La question de savoir quel type de 
pouvoirs de perquisition, de fouille et 
d'inspection devrait être exercé pour 
l'application des lois fiscales et du droit 
réglementaire est une question qui con-
cerne de nombreux organismes et 
ministères fédéraux. La Commission a 
donc l'intention de tenir de nom-
breuses consultations sur ce sujet, tant 
avec ceux qui exercent ces pouvoirs 
qu'avec ceux qui en font l'objet, avant 
de publier son document de travail sur 
les pouvoirs de perquisition, de fouille 
et de saisie en dehors du Code criminel. 

o L'arrestation: La Commission a égale-
ment entrepris l'étude des règles en 
matière d'arrestation. C'est dans ce 
domaine de la procédure pénale qu'il 
est le plus important pour les policiers 
et le public de connaître les limites pré-
cises de leurs pouvoirs et responsa-
bilités. Le droit actuel en matière 
d'arrestation est cependant tellement 
complexe et obscur que l'on peut rare-
ment faire plus que des suppositions 
lorsqu'il s'agit de déterminer la légalité 
d'exercer un .pouvoir d'arrestation ou 
d'y résister dans des circonstances par-
ticulières. 

Il est difficile d'expliquer une telle 
confusion dans un domaine du droit où 
la certitude est de toute première 
importance. Nous avons toutefois des 
raisons de croire que, pour une grande 
part, cette confusion découle d'une 
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mauvaise analyse du pouvoir d'arresta-
tion sur le plan du but poursuivi, des 
justifications et de la nécessité de 
l'exercer dans l'intérêt public. Nous 
avons donc l'intention de clarifier ces 
divers aspects du pouvoir d'arrestation. 

o La surveillance électronique: L'obten-
tion d'information sur les pratiques et la 
procédure en matière de surveillance 
électronique est évidemment interdite 
par la loi. Notre programme de recher-
che qui porte sur cet aspect des 
pouvoirs de la police repose donc sur 
des données obtenues par des moyens 
passablement moins directs que ceux 
qui ont permis de recueillir les données 
sur lesquelles s'appuient nos recom-
mandations relatives aux pouvoirs en 
matière d'arrestation et en matière de 
perquisition, de fouille et de saisie. 

Comme prélude à la préparation 
d'un document de travail sur la sur-
veillance électronique, la Commission 
a commandé quatre études différentes, 
qui sont toutes achevées. Dans la 
première de ces études, l'auteur fait 
l'historique des dispositions du Code 
criminel qui régissent la surveillance 
électronique. Dans la deuxième, l'au-
teur examine l'attitude des tribunaux 
face à la surveillance électronique, 
depuis l'adoption des mesures de 
contrôle en 1974 jusqu'à aujourd'hui. 
Dans la troisième, l'auteur analyse les 
rapports annuels afin d'évaluer la fré-
quence et l'efficacité du recours à la 
surveillance électronique dans le cadre 
des mesures de contrôle existantes. 
Enfin, la quatrième étude porte sur les 
aspects politiques de la surveillance 
policière en général, et plus particu-
lièrement de la surveillance électro- 

nique, et présente, en guise de conclu-
sion, une série de propositions visant à 
la réforme des régimes législatifs et 
administratifs auxquels la surveillance 
électronique est actuellement assu-
jettie. 

La section de recherche sur la pro-
cédure pénale de la Commission s'em-
ploiera bientôt à incorporer ces 
diverses études dans un document de 
travail exhaustif sur la surveillance 
électronique. S'il ne survient aucun 
changement majeur, ce document de 
travail proposera un régime de sur-
veillance électronique ressemblant de 
très près à celui qui est recommandé 
dans le cas des pouvoirs de la police en 
matière de fouilles, de perquisitions et 
de saisies. C'est pourquoi l'on insistera 
sur les caractéristiques suivantes : toute 
autorisation d'intercepter des com-
munications privées sera rigoureuse-
ment sujette aux critères du caractère 
judiciaire et de la spécificité; les auto-
risations seront données dans le cadre 
d'enquêtes, plutôt qu'en vue de 
l'obtention de renseignements; enfin, 
pour toute interception autorisée, il y 
aura une véritable obligation de rendre 
compte, après coup, au juge de paix 
ayant donné l'autorisation, aux per-
sonnes dont les communications ont 
été interceptées, et au public en 
général. 

o L'interrogatoire des personnes sous 
garde: L'interrogatoire des personnes 
sous garde a traditionnellement été 
perçu comme relevant exclusivement 
du domaine de la preuve. Nous met-
tons en cause la justesse de cette con-
ception et nous nous demandons s'il ne 
faudrait pas envisager l'interrogatoire 
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des personnes sous garde tant sous l'as-
pect de la procédure que sous l'aspect 
de la preuve. On peut soutenir que l'in-
terrogatoire des personnes sous garde 
constitue une procédure intrinsèque-
ment coercitive, étant donné qu'elle 
comporte, par définition, l'interroga-
toire d'une personne sous garde par 
une personne en situation d'autorité. 
Compte tenu de la nature coercitive de 
l'interrogatoire des personnes sous 
garde et du fait qu'il peut entraîner une 
dérogation à la règle du droit au silence 
reconnu par le comrrion law, il semble 
anormal que l'on n'ait jamais reconnu 
auparavant qu'il puisse être examiné 
dans le cadre de la procédure pénale. 

Dans la préparation du document 
de travail relatif à cette question, la 
Commission a reconnu que l'interroga-
toire des personnes sous garde a une 
incidence tant sur le plan de la pro-
cédure que sur celui de la preuve. C'est 
pourquoi nous nous employons 
actuellement à mettre au point des pro-
cédures visant à consacrer le droit de 
garder le silence, reconnu par le com-
mon law, pour faire en sorte que toute 
renonciation à ce droit soit volontaire et 
puisse être véritablement prouvée. Il est 
prévu que le manquement à certaines 
catégories de formalités pourra entraî-
ner, outre d'autres sanctions, l'interdic-
tion de produire en preuve les aveux 
ainsi obtenus. 

O Les méthodes d'investigation scienti-
fiques: Nous avons également prévu 
d'inclure, dans la partie du projet de 
code de procédure pénale qui porte sur 
les pratiques de la police, un sujet que 
nous avons appelé "les méthodes d'in-
vestigation scientifiques". Dans cette 

expression, nous englobons l'ensem-
ble des procédés d'enquête (à l'exclu-
sion de la procédure d'interrogatoire et 
des pouvoirs de perquisition, de fouille 
et de saisie) qui peuvent déroger au 
droit au silence du common law ou à 
son corollaire, le privilège de ne pas 
témoigner contre soi-même, qui est 
garanti par la Constitution.  li  serait bien 
sûr parfaitement possible de prétendre 
que l'obtention d'éléments de preuve 
matériels, scientifiquement objectifs, 
comme les empreintes digitales, le 
groupe sanguin, etc., ne constitue pas 
une violation de ces droits fon-
damentaux, puisque de tels rensei-
gnements ne peuvent être soutirés de 
l'esprit du suspect, de son cerveau. 

Comme c'est le cas en matière 
d'interrogatoire des personnes sous 
garde, notre document de travail est 
fondé sur le principe suivant : il est sans 
doute possible, par l'établissement de 
conditions de recevabilité des éléments 
de preuve, d'assurer l'intégrité de ces 
derniers, de même que, dans une cer-
taine mesure, l'intégrité du système 
judiciaire, mais cela ne suffit pas pour 
garantir l'application régulière des 
règles de procédure, ni pour assurer 
que personne ne soit forcé de fournir 
des éléments de preuve susceptibles 
d'entraîner sa condamnation, sans 
autorisation légale expresse ou sans un 
consentement éclairé, volontairement 
donné et véritablement prouvé. C'est 
pourquoi, dans le cadre de la pro-
cédure pénale, la Commission étudie 
minutieusement la nécessité de con-
trôles préliminaires (c'est-à-dire de res-
trictions à l'égard de l'application par la 
force de certaines méthodes d'investi-
gation), de même que celle de con- 
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trôles postérieurs (par des restrictions 
portant sur la recevabilité des éléments 
de preuve). 

o La procédure postérieure à la saisie: Les 
lacunes des dispositions actuelles du 
Code criminel relatives à la disposition 
des biens saisis sont à la fois manifestes 
et multiples. Premièrement, les disposi-
tions du Code criminel ne s'appliquent 
qu'aux biens saisis après délivrance 
d'un mandat de perquisition. Rien n'est 
prévu en ce qui concerne le nombre 
beaucoup plus impressionnant de 
biens saisis sans mandat, ou les biens 
saisis en conformité avec des mandats 
délivrés autrement qu'en vertu du Code 
criminel, notamment les mandats 
délivrés sous l'autorité de la Loi sur les 
stupéfiants et de la Loi des aliments et 
drogues. 

Deuxièmement, les règles législa-
tives actuelles en matière de disposition 
des objets saisis sont inappropriées au 
regard de l'effet combiné des articles 8 
et 24 de la Charte. Cette dernière, si elle 
ne contient aucune disposition particu-
lière sur le droit de propriété, interdit 
les "fouilles, perquisitions et saisies 
abusives" et permet de s'adresser au 
tribunal compétent pour obtenir répa-
ration; elle prévoit également que des 
éléments de preuve peuvent être 
écartés lorsque leur obtention constitue 
une telle violation des droits garantis 
qu'elle est susceptible de "déconsi-
dérer" l'administration de la justice. 

Manifestement, il conviendrait 
donc d'instaurer un régime de disposi-
tion des objets saisis qui soit conforme à 
l'objet de ces deux articles de la Charte. 
Il est clair qu'un tel régime n'existe pas  

à l'heure actuelle, étant donné la 
fragmentation des dispositions légales, 
l'absence de mécanisme obligeant à 
rendre compte et l'importance mise à 
tort sur des critères secondaires tels que 
les méthodes de saisie. 

o La communication de la preuve et la 
citation à procès: Depuis plusieurs 
années déjà, la Commission signale, 
dans son rapport annuel, qu'il lui 
semble inopportun d'étudier à fond les 
questions de la communication de la 
preuve et de l'enquête préliminaire 
avant : 1) que le ministère de la Justice 
ne communique les résultats de 
l'évaluation des divers projets pilotes 
de communication de la preuve, 2) que 
le programme de recherche en pro-
cédure pénale de la Commission ne soit 
suffisamment avancé pour permettre de 
résoudre les questions en jeu dans un 
contexte plus vaste qui englobe les pro-
blèmes de la classification des in-
fractions ainsi que de l'organisation et 
de la compétence des tribunaux et 3) 
que le ministère de la Justice ne 
réponde officiellement aux recomman-
dations préliminaires que la Commis-
sion a formulées relativement à la 
procédure préalable au procès dans le 
rapport n°9 intitulé Procédure pénale-
lère partie: amendements divers, 
présenté en février 1978. 

Cependant, compte tenu des exi-
gences du processus de révision du 
droit pénal, la Commission a été obli-
gée de reconsidérer sa prise de position 
en fonction du moment et de la 
méthode qui conviendrait le mieux à 
l'étude de ces questions. Elle a donc 
décidé de passer directement à l'étude 
intensive des questions connexes que 
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constituent la communication de la 
preuve et l'enquête préliminaire. 

Les consultations 

Quinze réunions consultatives ont eu lieu 
sur des questions telles que les fouilles, per-
quisitions et saisies, les méthodes d'investi-
gation scientifiques et l'interrogatoire des 
personnes sous garde. Les groupes consultés 
sont le groupe consultatif gouvernemental, le 
conseil consultatif (juges), l'Association du 
Barreau canadien (avocats de la défense), 
l'Association canadienne .des chefs de police et 
l'Association canadienne des professeurs de 
droit. Ces réunions, dont la durée totale a été 
de trente-deux jours, ont eu lieu à Winnipeg, 
Toronto, Ottawa, au Lac Meech (Québec), à 
Montréal, Québec et Saint-Jean (Terre-
Neuve). 

Conclusion 

Selon la Commission, les aspects de la 
procédure pénale qu'il est le plus urgent de 
rendre davantage cohérents et logiques, et de 
réformer, sont la classification des infractions, 
les pouvoirs de la police et les procédures poli-
cières, ainsi que la procédure préalable au 
procès. Nous avons donc consacré la plus 
grande part de nos travaux à ces questions. Il 
reste beaucoup à faire, mais nous comptons 
être bientôt en mesure d'établir une structure 
permettant de présenter de façon systématique 
les pouvoirs, prérogatives et procédures des-
tinés à former la première partie d'un éventuel 
code de procédure pénale. 

Dans le cas du déroulement du procès, du 
processus sentenciel et de l'appel, il ne s'agit 
pas tant, selon la Commission, de se livrer à 
une révision totale, que d'apporter un peu plus 
de cohérence et de logique. Comme nous  

croyons que cette tâche s'avérera relativement 
plus simple, nous prévoyons être en mesure de 
la mener à terme, à peu près en même temps 
que les travaux sur la procédure préalable au 
procès. 
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nement, le milieu de travail et les produits 
de consommation. 

Bien que les travaux de la section de 
recherche portent avant tout sur les tribunaux 
et le droit pénal, il ne faut pas en conclure pour 
autant que les réponses de nature administra-
tive et les mesures préventives autres que 
pénales ou quasi-pénales ne continuent pas à 
avoir une grande utilité en matière de préven-
tion et de lutte contre la pollution. La section 
étudie certains mécanismes et sanctions qui 
existent actuellement en droit administratif 
ou qui sont envisagés, de même que des méca-
nismes non juridiques, afin de préciser leurs 
forces et la possibilité de les appliquer dans les 
trois domaines de pollution étudiés. 

La section de recherche 
sur la protection de la vie 

Face à l'évolution phénoménale de la 
science et de la technologie, la Commission 
cherche à doter la personne humaine d'un 
"statut" juridiquement protégé pour la défen-
dre contre les intrusions de la science et de la 
technologie. Ce projet a donc pour fondement 
d'apporter de nouvelles dimensions au droit 
pénal. 

La section de recherche est en bonne voie 
de terminer ses travaux sur les questions 
médico-légales (phase 1) et est maintenant 
bien engagée dans les travaux sur les questions 
de la pollution et du droit de l'environnement 
(phase 2). L'objectif principal consiste à pré-
ciser les forces et faiblesses de l'outil que repré-
sente le droit pénal au regard de la pollution 
dans les trois domaines suivants : l'environ- 

Le commissaire responsable de cette 
section de recherche est Me Louise Lemelin, 
c.r., et le coordonnateur de la section est 
M. Edward W. Keyserlingk. 

D Les travaux terminés 

Euthanasie, aide au suicide et interruption 
de traitement (Document de travail n° 28): La 
Commission ne préconise la légalisation 
d'aucune forme d'euthanasie. Elle a recom-
mandé, d'une manière non définitive, le main-
tien de l'interdiction actuelle dans le Code 
criminel en matière d'homicide. En outre, elle 
a recommandé que le "meurtre par compas-
sion" demeure une infraction punissable en 
vertu de la loi. 

La Commission n'a pas non plus pré-
conisé la décriminalisation totale de l'acte 
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consistant à aider au suicide ou à le conseiller. 
Elle a au contraire proposé le maintien de 
l'interdiction actuelle figurant à l'article 224 du 
Code criminel. En adoptant cette position, la 
Commission montre qu'elle craint les graves 
abus susceptibles de découler d'une décri-
mi nal isation complète. 

Au sujet de l'interruption de traitement, 
la Commission, pour l'essentiel, a recom-
mandé le maintien des règles et des pratiques 
actuelles. Le principe directeur proposé par la 
Commission est le suivant: les règles relatives à 
ce domaine ne devraient-pas obliger la pour-
suite d'un traitement médical devenu inutile, 
car la décision de cesser un tel traitement ou de 
ne pas l'entreprendre, constitue un acte médi-
cal valable et le droit devrait en reconnaître le 
bien-fondé. La loi devrait donc énoncer que le 
médecin qui décide de ne pas prolonger une 
agonie ne commet pas un acte illégal. 

La Commission est arrivée à la conclusion 
que ce principe devait s'appliquer tant pour la 
personne incapable de manifester sa volonté à 
l'égard d'un traitement que pour celle qui est 
en mesure de le faire. Dans le deuxième cas, la 
Commission a proposé (comme elle l'avait 
déjà fait dans le document de travail n°26) que 
le patient ait le droit de refuser un traitement ou 
d'en exiger l'interruption, même s'il doit en 
résulter une mort plus rapide. Pour ce qui est 
de la personne incapable d'exprimer sa 
volonté, la Commission a proposé deux cri-
tères. Un médecin ne devrait pas être tenu de 
poursuivre ou d'entreprendre un traitement 
médical, premièrement, lorsque ce dernier est 
inutile sur le plan thérapeutique et, deuxième-
ment, lorsque ce traitement, selon le jugement 
des tiers, n'est pas dans le meilleur intérêt du 
patient. 

D Les travaux en cours 

Des travaux ont été entrepris ou ont con-
tinué, au cours de l'année, au sujet de cinq 
documents de travail, sept documents d'étude 
et un rapport au Parlement. 

Documents de travail 

La préparation de cinq documents de tra-
vail allait bon train. 

o Les aspects criminels de la pollution: 
L'objet de ce document est de déter-
miner si les actes ou omissions causant 
ou risquant de causer la pollution de 
l'environnement devraient être consi-
dérés comme des infractions crimi-
nelles, et dans quelle mesure. Les in-
fractions les plus graves en matière de 
pollution devraient-elles être qualifiées 
de crimes "véritables", et conviendrait-
il d'incorporer au Code criminel des 
articles traitant spécifiquement de telles 
infractions? Cela présenterait l'avan-
tage de souligner que la pollution peut 
constituer un danger aussi sérieux, ou 
même davantage, pour la santé et les 
biens, que nombre d'infractions figu-
rant à l'heure actuelle dans le Code 
criminel. Cela permettrait également 
de conférer à la loi un effet dissuasif 
nécessaire et de disposer de sanctions 
plus efficaces qu'à l'heure actuelle. 
Mais une telle décision risquerait égale-
ment de soulever certains problèmes de 
nature juridique, par exemple, la 
nécessité d'établir le mens rea ainsi que 
la difficulté du fardeau de la preuve. 

Par ailleurs, les infractions moins 
graves relatives à la pollution 
devraient-elles continuer à faire partie 
de la catégorie des infractions "quasi- 
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criminelles" ou de responsabilité 
stricte? Dans l'affirmative, il pourrait 
être nécessaire d'effectuer certaines 
réformes sur le plan de la procédure, de 
façon à donner de meilleurs outils aux 
organismes et aux tribunaux à l'égard 
de ce type d'infraction, et du même 
coup à protéger les droits des accusés. 
Parmi les domaines où l'on étudie la 
possibilité de certaines réformes, men-
tionnons le moyen de défense de la 
diligence raisonnable, le fardeau de la 
preuve et la communication de la 
preuve à la Couronne. 

o L'application des lois relatives à la 
protection de l'environnement: Ce 
document de travail est principalement 
centré sur les politiques et les mesures 
coercitives adoptées par les organismes 
responsables de la protection de 
l'environnement pour l'application des 
textes de loi relatifs à ce domaine. Deux 
critères dont tiennent compte les orga-
nismes jouissant d'un pouvoir discré-
tionnaire pour poursuivre ou non les 
pollueurs de l'environnement pré-
sentent un intérêt particulier. L'un des 
buts de cette étude est de rassembler 
des données empiriques plus com-
plètes et plus précises que celles dont 
on dispose actuellement en ce qui a 
trait à la cohérence et à l'efficacité des 
méthodes utilisées pour faire appliquer 
la loi. 

L'objectif fondamental consiste à 
proposer des principes distincts en vue 
de la réforme des dispositions qui, dans 
les lois sur la protection de l'environne-
ment, établissent des infractions, ainsi 
que des critères cohérents permettant 
de décider si, dans un cas donné, il faut 
ou non intenter des poursuites. Dans la  

mesure où la répartition actuelle, entre 
les administrations fédérale et pro-
vinciales, des compétences en matière 
de protection de l'environnement peut 
avoir une incidence à cet égard, on 
cherchera également à savoir si cette 
situation peut favoriser la cohérence et 
l'efficacité dans ce domaine. On étudie 
également les liens et l'interaction 
pouvant exister entre les poursuites 
privées et publiques en matière de 
pollution. 

0 Les produits de consommation pol-
luants: Le but visé dans ce document de 
travail consiste à décrire les sanctions et 
contrôles légaux dans le domaine de la 
vérification et de la commercialisation 
de produits de consommation toxi-
ques, ainsi qu'à en apprécier l'effica-
cité. Par le moyen de cas types, on 
étudie trois types de produits : les 
matériaux isolants, les pesticides et les 
médicaments. Trois lois présentent un 
intérêt particulier dans cette étude : la 
Loi sur les produits dangereux, la Loi 
des aliments et drogues et la Loi sur les 
produits antiparasitaires. Un certain 
nombre de lois provinciales pertinentes 
sont également étudiées. 

Ce document ne vise pas à établir 
la responsabilité de personnes, de 
sociétés ou d'organismes à l'égard de 
lignes de conduite ou de décisions pas-
sées, mais bien à proposer l'institution 
de mécanismes plus adéquats, plus 
ouverts et favorisant la responsabilité 
dans les cas où cela s'impose, ainsi 
qu'à déterminer les degrés de respon-
sabilité à l'égard des négligences 
pouvant se produire à l'avenir dans ce 
domaine. Voici quelques-unes des 
questions abordées : 
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- Quelles sont les sanctions et 
mesures de protection actuelles 
en ce qui a trait aux produits 
chimiques industriels et domes-
tiques? 

- Dans quelle mesure le public 
a-t-il le droit d'être informé des 
dangers que présentent les pro-
duits toxiques? 

- Comment faudrait-il formuler, 
dans la loi, l'équilibre entre les 
risques et les avantages, ainsi 
que l'acceptation des risques, au 
regard de produits dont le carac-
tère toxique est dans une grande 
mesure non manifeste? 

- Les sanctions civiles ou pénales 
sont-elles appropriées et effi-
caces contre des personnes, 
des sociétés ou des organismes 
gouvernementaux, dans les 
cas de recherches insuffisantes 
sur un produit ou de non-
divulgation des risques? 

O La pollution dans le milieu de travail: 
L'objectif de ce document de travail 
consiste à préciser quels sont les méca-
nismes juridiques et les sanctions dans 
le domaine de la pollution dans le 
milieu de travail, à en donner une 
appréciation et à déterminer quel rôle 
devrait être imparti, le cas échéant, aux 
tribunaux et au droit pénal. 

Ce document pose comme 
hypothèse de base qu'il y a trop 
d'incertitude et d'incohérence sur le 
plan des forces et des faiblesses des 
divers mécanismes et sanctions ju-
ridiques et non juridiques actuellement 
disponibles lorsqu'on les applique aux 
dangers posés par la pollution dans le  

milieu de travail. On y étudie notam-
ment les éléments suivants : les pro-
grammes d'éducation, les comités de 
santé et de sécurité au travail, les com-
missions des accidents du travail, les 
poursuites privées fondées sur des lois 
de santé et de sécurité au travail ou sur 
les dispositions du Code criminel. 

Si, dans cette perspective, le Code 
du travail et le Code criminel ont une 
importance prédominante, on étudie 
également, afin d'être en mesure d'éta-
blir des comparaisons, les lignes de 
conduite et les mesures adoptées en 
vue d'appliquer les lois provinciales sur 
le travail. Il convient particulièrement 
de s'interroger sur la compétence et le 
rôle réels et potentiels des tribunaux en 
ce qui concerne la pollution dans le 
milieu de travail, ce qui est différent du 
problème de la sécurité dans le milieu 
de travail, auquel on s'est plus souvent 
attaché. 

O La modification du comportement: Ce 
document de travail a principalement 
pour but de déterminer l'opportunité 
de recourir au droit, et même au droit 
pénal, afin de protéger l'intégrité psy-
chologique ou l'intégrité du comporte-
ment, comme on le fait sur le plan de la 
protection de l'intégrité physique. De 
nombreux traitements et méthodes 
visant à modifier le comportement ont 
fait leur apparition récemment. 
Pouvant être appliqué dans des con-
ditions très diverses, ils justifient sans 
doute l'adoption de sanctions et de 
mécanismes juridiques plus sévères. 
Certaines de ces méthodes et thérapies 
ne portent pas atteinte à l'intégrité 
physique (par exemple, les psychothé-
rapies) tandis que d'autres ont cette 
conséquence (c'est notamment le cas 
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de l'administration de médicaments, 
des électrochocs, de la psycho-
chirurgie et de la castration). 

Ce document de travail est centré 
sur les traitements administrés dans les 
établissements publics, en particulier 
dans ceux qui relèvent de l'administra-
tion fédérale, par exemple les hôpitaux 
psychiatriques et les établissements 
pénitentiaires. On y examine notam-
ment les problèmes juridiques sui-
vants: le droit de bénéficier d'un traite-
ment et de le refuser, la possibilité de 
recourir à des techniques de modifica-
tion du comportement au lieu de la 
punition et de l'emprisonnement, les 
problèmes relevant de la difficulté de 
prouver un dommage de nature psy-
chologique, et l'applicabilité de cer-
taines dispositions du Code criminel, 
par exemple en matière de voies de fait 
et de négligence criminelle. 

Documents d'étude 

Les sept documents en cours de rédaction 
dans ce domaine offrent tous des études et des 
analyses très utiles sur des questions connexes 
ayant trait à l'un ou l'autre des documents de 
travail que nous venons d'évoquer. On y 
trouve les points de vue et les propositions de 
divers auteurs, et non des recommandations de 
la Commission elle-même. Dans une large 
mesure, les sujets abordés dans ces documents 
démontrent que toute réforme du droit de la 
santé et de l'environnement s'inscrit dans un 
cadre interdisciplinaire et international. En 
l'oubliant, on risquerait de ne pas tenir compte 
d'éléments importants qui dépassent les 
domaines strictement juridique et fédéral. 

0 La perspective éthique: Adoptant un 
point de vue surtout philosophique, ce 

document traite d'une question ayant 
une incidence directe et importante sur 
tous les documents de travail et, d'une 
façon générale, sur le droit de la santé 
dans l'environnement : les mécanismes 
légaux actuels se sont-ils adaptés à 
l'évolution des connaissances et des 
débats sur les risques et l'appréciation 
des risques dans des domaines autres 
que le droit? Fondé sur de nombreux 
exemples de risques de pollution dans 
les trois domaines étudiés par la section 
de recherche (l'environnement, le 
milieu du travail et les produits de con-
sommation), le document traite de l'im-
portance et des limites de l'acceptation 
des risques. On y explore la nature des 
risques eux-mêmes, ainsi que l'emploi 
et les diverses formes du consentement 
individuel dans la société. L'objectif est 
d'étudier et d'établir les limites de con-
cepts tels que le consentement et 
l'acceptation volontaire dans le cadre 
des risques liés à la pollution, ainsi que 
d'avancer des raisons pour lesquelles 
un certain degré de risque devrait être 
compris et toléré, et non simplement 
minimisé ou rejeté. 

O Le cadre politique et économique: Ce 
document porte sur le processus d'éta-
blissement des règles et des lignes de 
conduite en matière de protection de 
l'environnement, et sur les cadres con-
ceptuels utilisés pour définir les objec-
tifs et stratégies destinés à limiter les 
risques de pollution de l'environne-
ment. L'étude comporte un examen cri-
tique sur la manière dont sont définies 
les lignes de conduite en matière de 
pollution de l'environnement au Cana-
da. On a également cherché à savoir de 
quelle manière les preuves scienti-
fiques sont évaluées et interprétées 
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lorsqu'il s'agit de définir des lignes de 
conduite administratives. En outre, on 
a tenté de préciser dans quelle mesure 
les concepts économiques d'efficacité 
et d'optimisation se sont infiltrés dans 
les aspects normatifs des lignes de con-
duite administratives. Sera également 
examiné le rôle joué par les grandes 
sociétés dans la détermination du 
niveau de risques auquel sont exposés 
les Canadiens en matière d'environne-
ment. 

o La protection de l'environnement en 
droit pénal comparé: Le plan de cette 
étude a maintenant été défini. Elle por-
tera sur le recours au droit pénal en 
matière de pollution dans d'autres pays 
afin d'en tirer des conclusions et des 
leçons susceptibles d'être appliquées 
au Canada. Le choix de ces pays visait à 
permettre des comparaisons sur le plan 
du recours au droit pénal dans des pays 
ou États aux structures ou aux orienta-
tions diverses : fédérations, systèmes 
U nitaires, gouvernements suprana-
tionaux, régimes socialistes et nations 
du tiers-monde en voie de développe-
ment. L'étude porte donc sur les Etats-
Unis (administration fédérale), l'État du 
Michigan, la C.E.E., l'Italie, l'Alle-
magne de l'Ouest, la Suède, la Hon-
grie, le Kenya et le japon. Diverses 
questions seront posées aux autorités 
de chacun de ces pays, par exemple sur 
les aspects suivants : les valeurs parti-
culières de chaque société susceptibles 
d'avoir une incidence sur les solutions 
juridiques adoptées à l'égard de la 
pollution, les raisons pour lesquelles la 
pollution constitue une infraction "cri-
minelle" dans ces sociétés,- la manière 
dont est abordée la responsabilité des 
personnes morales, les sanctions 

employées, et la mise en vigueur ainsi 
que l'efficacité des dispositions adop-
tées. Les conclusions seront appliquées 
à la situation particulière du Canada. 

0 Analyse et évaluation de certaines lois 
adoptées en matière de protection de 
l'environnement: Dans cette étude, on 
examine diverses lois fédérales en 
matière de protection de l'environne- 
ment, afin d'en préciser et d'en évaluer 
l'intention législative et la cohérence. 
Une importance particulière est 
attachée aux dispositions créant des 
infractions et à leur justification, à la 
lumière des priorités et des con-
naissances actuelles au sujet de la 
protection de la santé et de l'environ-
nement. Sont étudiées d'une façon 
relativement détaillée les lois sui-
vantes : la Loi sur les contaminants de 
l'environnement, la Loi sur le transport 
des marchandises dangereuses, la Loi 
sur les pêcheries et la Loi sur le contrôle 
de l'énergie atomique. L'étude soumet 
chacune de ces lois à quatre questions 
ou critères principaux : comment la loi 
aborde-t-elle la prévention de dom-
mages à l'environnement; comment 
propose-t-elle de contrôler et de res-
treindre les dommages lorsqu'un inci-
dent est survenu; comment punit-elle 
les responsables de dommages causés à 
l'environnement; et quelle compensa-
tion prévoit-elle pour les victimes 
d'infractions relatives à la pollution? 

o La détermination de la sentence dans 
les affaires relatives à la protection de 
l'environnement au Canada: S'il est 
vrai que les infractions relatives à la 
protection de l'environnement recou-
vrent toute une gamme de causes, 
d'effets, de degrés de risque, de pré- 
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judices, de degrés de culpabilité et de 
types de délinquants, les dispositions 
relatives à la sentence, dans la plupart 
des lois portant sur la protection de 
l'environnement, ne fournissent aux tri-
bunaux aucun critère permettant de 
faire la distinction entre des infractions 
de caractère différent, et les sanctions 
prévues peuvent ne pas être appro-. 
priées à de nombreux délinquants et 
infractions. Parmi tous les délinquants 
potentiels, c'est à la société com-
merciale que s'intéresse surtout cette 
étude. On y examine l'application des 
objectifs intrinsèques du droit pénal en 
matière de protection de l'environne-
ment, une attention particulière étant 
accordée à l'opportunité des amendes 
à titre de sentence. Des propositions 
sont avancées en vue de la réforme du 
régime actuel des amendes, afin de 
mieux l'adapter à la diversité des 
infractions et des délinquants en 
matière de protection de l'environne-
ment. L'étude porte également sur la 
possibilité de substituer d'autres peines 
aux amendes, par exemple la confisca-
tion des biens, la suspension ou la 
révocation des permis et autres privi-
lèges, l'emprisonnement, les ordon-
nances de tutelle, la restitution et la 
compensation. 

o Les lois et lignes de conduite en matière 
de pesticides au Canada: Cette étude a 
trait aux programmes fédéraux, pro-
vinciaux et municipaux existants en 
matière de traitement des pesticides au 
Canada et elle recommandera de 
nouvelles orientations sur le plan de la 
législation et des lignes de conduite 
dans ce domaine. Elle comprend des 
données importantes et des propo-
sitions en vue de la rédaction du docu- 

ment de travail de la Commission sur 
les produits dangereux, dont il a déjà 
été fait état. L'étude s'inscrit dans le 
cadre des préoccupations grandis-
santes à l'égard de l'enregistrement des 
pesticides au Canada, évoquées par le 
Comité consultatif du ministère de 
l'Agriculture du Canada sur les pesti-
cides IBT dans le rapport d'avril 1982 
sur Captan. Depuis 1980, plusieurs 
organismes fédéraux ont reconnu, de 
manière croissante, la nécessité d'étu-
dier les problèmes posés par les pesti-
cides au Canada au regard de 
l'environnement et de la santé. Il est 
donc opportun d'évaluer les contrôles 
légaux et réglementaires existants et 
éventuels. L'étude examinera le rôle 
des administrations fédérale et pro-
vinciales et sera centrée sur la Loi sur les 
produits antiparasitaires, la Loi des ali-
ments et drogues, et la Loi sur les 
contaminants de l'environnement. 

o Le droit des patients dans des établisse-
ments de soins psychiatriques de refu-
ser un traitement — lois provinciales: 
Cette étude apporte des données 
importantes pour la préparation du 
document de travail sur la modification 
du comportement, auquel on a fait allu-
sion un peu plus haut. Elle porte sur les 
lois provinciales relatives au droit (ou à 
l'inexistence du droit) pour un patient 
involontairement interné de refuser un 
traitement psychiatrique. 

Rapports au Parlement 

À la lumière d'une étude plus approfondie 
par la Commission et des très nombreux com-
mentaires reçus (voir ci-dessous) au sujet du 
document de travail n° 28 (dont il a déjà été fait 
état), la rédaction du rapport de la Commission 
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au Parlement intitulé Euthanasie, aide au 
suicide et interruption de traitement a été 
entreprise à la fin de l'année écoulée. La publi-
cation de ce rapport est provisoirement prévue 
pour l'automne 1983. 

0 Les consultations 

Entre le moment de la publication du 
document de travail n° 28 intitulé Euthanasie, 
aide au suicide et interruption de traitement et 
la fin de l'année écoulée, ce document a sus-
cité un vif intérêt et, d'une manière générale, 
un appui enthousiaste. Il a été généralement 
bien reçu par des groupes tels que le groupe 
consultatif gouvernemental (les procureurs de 
la Couronne), le groupe du Barreau canadien 
(avocats de la défense) et le conseil consultatif 
(les juges), qui tous prennent part au processus 
de consultation systématique. En outre, vingt-
neuf associations et institutions de même que 
cinquante-quatre citoyens ont présenté à la 
Commission des mémoires complets portant 
sur le document, la plupart y souscrivant pour 
l'essentiel. De nombreux raffinements ont été 
proposés, qui seront utiles lors de la rédaction 
du rapport final au Parlement concernant ces 
questions. 

Le document de travail n° 28 a également 
permis de constater le grand intérêt du public 
pour ce sujet. La Commission a relevé quelque 
trente-sept articles de journal sur le document. 
En outre, quarante-trois autres articles en 
traitant de diverses manières ont également 
paru dans des journaux et revues au cours de la 
période écoulée. 

Le président, le commissaire responsable 
de la section de recherche, le coordonnateur et 
le conseiller de recherche ont participé à un 
grand nombre d'émissions et d'interviews à la 
radio et à la télévision, ce qui a contribué à 
faire connaître le document, à augmenter l'in-
térêt du public pour ces questions et à susciter 
les réactions d'un grand nombre d'auditeurs. 
En tout, il y a eu environ vingt-cinq interviews à 
la radio et le même nombre à la télévision. 

Au cours de l'année écoulée, les con-
sultations se sont poursuivies auprès de nom-
breux groupes et associations mentionnés dans 
le dernier rapport annuel (p. 23-24). En outre, 
des contacts ont été établis avec nombre 
d'autres groupes et organismes, notamment les 
suivants: 

- Agriculture Canada 

- American College of Preventive 
Medicine (Washington, D.C.) 

- American Public Health Association 

- American Society of Law and 
Medicine 

- Association de l'industrie canadienne 
des produits chimiques agricoles 

- Association des hôpitaux du Canada 

- Association du Barreau canadien, 
comité du droit de la santé, et section 
de l'environnement 

- L'Association médicale canadienne 

- Association of Teachers of Preventive 
Medicine (Houston, Texas) 

- Association pétrolière pour la 
conservation de l'environnement 
canadien 
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- Association pour l'avancement des 
sciences au Canada 

- Bureau national DÉNÉ (Yellowknife, 
T.N.-O.) 

- Canadian Institute of Law and 
Medicine 

- Canadian Institute of Resources Law 

- Centre canadien d'hygiène et 
de sécurité au travail 

- Centre pour la défense de l'intérêt 
public 

- Commissions provinciales sur la santé 
et la sécurité au travail 

- Congrès du travail du Canada 

- Le Conseil canadien de 
Développement social 

- Conseil canadien de la sécurité 

- Conseil consultatif canadien de 
I 'environnement 

- Conseil de l'Europe, division des 
affaires sociales 

- Conseil National de Recherches 
du Canada 

- Consommation et Corporations 
Canada 

- Énergie, Mines et Ressources Canada 

- Environmental Council of Alberta 

- Environmental Law Centre of Alberta 

- Fédération des travailleurs du Québec 

- Fondation canadienne de recherche 
en droit de l'environnement 

- Food and Drug Law Institute 
(Washington, D.C.) 

- Fraser River Coalition  

- Hôpital pour enfants de l'Est 
de l'Ontario 

- Institut de recherche clinique 
de Montréal 

- Institut de Recherches sur 
l'Interprétation Contemporaine 
de l'Homme 

- Les Instituts féminins du Canada 

- Institut suisse de droit comparé 

- Manitoba Environmental Council 

- Mines Accident Prevention 
Association of Ontario 

- Ministères de l'Agriculture des 
provinces 

- Ministères de l'Environnement des 
provinces 

- Ministères du Procureur général des 
provinces 

- Ministères du Travail des provinces 

- Office des normes générales du 
Canada, Approvisionnements et 
Services Canada 

- L'Organisation mondiale de la santé 
(Genève) 

- Professionnels de la santé pour une 
responsabilité nucléaire 

- Regroupement pour la surveillance du 
nucléaire 

- Santé et Bien-être social Canada 

- Société canadienne d'hypothèques 
et de logement 

- Société de pharmacologie du Canada 

- Syndicat des travailleurs de l'énergie 
et de la chimie 

- Travail Canada 
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Au cours de l'année écoulée, les membres 
de la Commission et de la section de recherche 
ont participé ou contribué à de nombreux col-
loques, réunions et conférences portant sur des 
questions liées aux documents et aux pré-
occupations de la section de recherche. 
Mentionnons notamment: 

- Vancouver Health Department 

- Waterloo Public Interest Research 
Group 

- Westminster Institute for Ethics and 
Human Values 

- Visite à l'Institut de droit pénal 
comparé Max Planck, à Fribourg, en 
Allemagne, du 14 au 18 août 1982 

- Conférence intitulée "Hazardous 
Waste Management: Practical 
Solutions for Today's Problems", 
Toronto, les 9 et 10 septembre 1982 

- Assemblée annuelle du Conseil 
consultatif canadien de 
l'environnement, Ottawa, 
le 21 septembre 1982 

- Quatrième conférence annuelle du 
Canadian Institute of Law and 
Medicine, "Legal Aspects of the Care 
of the Elderly", à Toronto, 
le 30 septembre 1982 

- Colloque de la Société d'Esculape 
intitulé "Biomedical Ethics in Human 
Reproduction", Ottawa, 
les 1' et 2 octobre 1982 

- Colloque international sur les soins 
aux malades en phase terminale, 
Montréal, du 3 au 6 octobre 1982 

- Colloque sur le risque, Société royale 
du Canada et Conseil des sciences du 
Canada, Toronto, 
les 18 et 19 octobre 1982  

- Colloque de la Coalition on Toxic 
Substances intitulé "Toxic Substances 
at Home, Work and in the 
Environment", Toronto, 
le 30 octobre 1982 

- Séminaire de l'Hôpital pour enfants 
de l'Est de l'Ontario intitulé "Care of 
Defective Newborns", Ottawa, 
le 8 novembre 1982 

- Colloque du Conseil des aînés 
d'Ottawa intitulé "Euthanasie, 
interruption de traitement et aide au 
suicide", Ottawa, 
le 9 novembre 1982 

- Assemblée annuelle de l'American 
Public Health Association, "Issues 
which Arouse the Public", Montréal, 
du 14 au 18 novembre 1982 

- Colloque du Canadian Institute of 
Resources Law intitulé "Fairness in 
Environmental and Social Impact 
Assessment Processes", Banff 
(Alberta), du 10 au 12 février 1983 

- Débat sur l'agonie et la mort, 
Université de l'Alberta, Edmonton, 
du 14 au 18 mars 1983 

- Assemblée annuelle de l'Association 
canadienne des administrateurs de la 
législation ouvrière, Hull (Québec), 
le 31 mars 1983 

• Dixième congrès mondial sur la 
prévention des accidents du travail, 
Ottawa, le 8 avril 1983 

• Colloque sur le projet de loi 106 du 
Québec, Institut de droit comparé, 
Université McGill, Montréal, 
le 22 avril 1983 

Colloque tenu au Salon de la Femme, 
à Montréal, au sujet du document de 
travail n° 28, le 23 avril 1983 
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- Séminaire du Conseil des sciences du 
Canada intitulé "Le pouvoir de 
réglementation et son contrôle", 
Montréal, le 10 mai 1983 

Conclusion 

Les recherches et consultations en cours 
ont suscité, durant l'année écoulée, un intérêt 
exceptionnel et ont bénéficié de l'appui de 
nombreux groupes et citoyens. Si cet intérêt et 
cette aide sous la forme de correspondance, 
d'exposés et de consultations ont été très 
appréciés et demeurent nécessaires, ils ont 
cependant pour effet de mettre en évidence 
certaines difficultés et contradictions liées aux 
questions abordées. De ce fait, il a été néces-
saire d'entreprendre de nouvelles études à 
mesure que les travaux progressaient, et la 
rédaction de nombreux travaux a été retardée. 
Cela permettra, espérons-le, d'en arriver à 
des recommandations et documents plus 
complets, et d'une utilité encore plus grande. 
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unique: la mise en place de processus et de 
structures simplifiés, intégrés, cohérents et 
appropriés à l'usage auquel le Parlement les 
destine. Il est essentiel qu'ils mettent en 
application deux valeurs fondamentales, 
équité et efficacité, sans lesquelles le droit 
administratif perdrait sa raison d'être. Dans ce 
but, la Commission veut recommander des 
mesures de modernisation dans trois secteurs 
clés du droit administratif, afin d'améliorer les 
rapports État-individu. Ces trois secteurs sont: 
les organismes administratifs autonomes, 
la Couronne fédérale et l'obtention du 
conformisme. 

6 

Section de recherche 
en droit administratif 

Me Alan D. Reid est le commissaire 
responsable de la section de recherche sur le 
droit administratif et Me Mario Bouchard en est 
le coordonnateur. 

D Les travaux terminés 

Les travaux de la Commission dans le 
domaine du droit administratif se situent un 
peu en marge de ses autres activités, centrées 
sur le droit criminel. Il existe toutefois une 
relation entre les deux, qui découle de la "phi-
losophie de modération" exprimée dans le rap-
port n° 3, intitulé Notre droit pénal. Le droit 
administratif s'avère souvent une solution de 
rechange efficace et équitable au droit pénal; 
la nécessité de recourir à ce dernier s'en trouve 
diminuée, permettant ainsi d'en réserver 
l'application là où le besoin se fait davantage 
sentir. En ce sens, les travaux de la Commis-
sion se situent dans le cadre d'une philosophie 
globale du rôle que devrait jouer le droit dans 
la société canadienne contemporaine. 

Tous les efforts de la Commission en droit 
administratif visent essentiellement un objectif 

O Les organismes administratifs auto-
nomes: Le premier projet de recherche 
de la Commission prévoit "l'étude des 
problèmes généraux liés à la procédure 
devant les tribunaux administratifs". 
Pour les raisons données dans le docu-
ment de travail n° 25, intitulé Les orga-
nismes administratifs autonomes, la 
Commission a interprété ce mandat de 
manière à inclure l'ensemble du pro-
cessus administratif fédéral. 

o Nous avons publié cette année deux 
documents d'étude portant sur les 
organismes administratifs. Le premier 
examine le fonctionnement de la Com-
mission du tarif; il s'agit de la dernière 
étude de la série consacrée à l'examen 
d'organismes administratifs particu- 
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liers. Le second porte sur les rapports 
entre les pouvoirs législatifs et les orga-
nismes autonomes; il a été publié sous 
le titre Le Parlement et les organismes 
administratifs. 

D Les travaux en cours 

0 Les organismes administratifs auto-
nomes: La préparation du rapport au 
Parlement visant à proposer un cadre 
pour la réforme des organismes admi-
nistratifs et à réévaluer certaines des 
questions soulevées dans le document 
de travail n° 25 n'a pas procédé aussi 
rapidement que nous l'avions prévu. 
L'étape de la rédaction du rapport est 
atteinte, et nous envisageons de le 
terminer sous peu. 

Dans le domaine de la procédure 
et des pouvoirs des organismes, 
l'analyse des données qu'il nous a été 
possible de recueillir est pratiquement 
terminée. Celle-ci semble confirmer 
notre intuition qu'il y a lieu de proposer 
une loi-cadre sur les organismes admi-
nistratifs autonomes, qui devrait per-
mettre de donner à ce domaine une 
certaine cohérence, pour le bénéfice 
des justiciables autant que de 
l'administration. Le défi que nous 
avons tenter de relever consiste à assu-
rer cette cohérence sans pour autant 
enfermer les organismes administratifs 
dans un carcan législatif qui empêche-
rait de tenir compte de leur spécificité. 
Les éléments d'une telle réforme 
devraient se retrouver dans le rapport 
général, et ses modalités dans un 
document de travail sur la procédure 
administrative dont la préparation est 
déjà en bonne voie d'être finalisée. 

0 La Couronne fédérale: La recherche sur 
les privilèges et les immunités de la 
Couronne fédérale, annoncée il y a 
trois ans dans le document de travail 
25, a démarré cette année. Des ana-
lyses préliminaires ont permis de cons-
tater qu'une réforme dans ce domaine 
est nécessaire si l'on tient à ce qu'un 
statut privilégié ne s'applique qu'en 
vertu de principes invariables. De plus, 
bien que l'état du droit impose d'em-
blée une telle division, au niveau de 
l'analyse, entre les éléments de 
l'administration fédérale qui sont 
identifiés à la Couronne et les autres, 
aucun fondement théorique ne vient 
justifier a priori la distinction classique. 
Un document d'étude en voie de pré-
paration, proposera des principes 
directeurs destinés à la mise en place 
d'un nouveau régime juridique de 
l'administration fédérale. 

Des études pratiques à l'appui de 
cette recherche ont aussi été entre-
prises. Un examen informatique des 
lois fédérales s'est avéré insatisfaisant; 
nous avons donc fait procéder à un 
dépouillement sur fiches des privilèges 
détenus par l'administration en vertu 
des lois adoptées par le Parlement du 
Canada. De même, nous procédons en 
ce moment à une analyse historique du 
statut particulier de la Couronne en 
common law. 

Par ailleurs, l'immensité du sujet et 
l'existence de certaines priorités plus 
pressantes ont motivé la Commission à 
privilégier un travail par étape. Les 
recherches thématiques qui sont en 
cours, et qui devraient faire l'objet de 
documents de travail, portent sur la 
responsabilité délictuelle de la Couron-
ne, les privilèges procéduraux et les 
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problèmes liés à l'exécution des juge-
ments. La première devrait mettre plus 
de temps à mûrir, compte tenu des 
complexités qu'elle comporte. Les 
deux autres devraient donner des résul-
tats dans l'année qui vient. 

La Commission entend aborder 
d'autres thèmes liés au régime juri-
dique de l'administration fédérale au 
fur et à mesure que les recherches sur 
d'autres aspects seront terminées. Par-
mi ceux-ci, citons la responsabilité 
contractuelle de l'administration, l'ap-
plicabilité des lois à la Couronne fédé-
rale et les règles régissant la propriété et 
le domaine public. 

o L'obtention du conformisme en droit 
administratif: Dès le début de ses tra-
vaux, la Commission s'est intéressée à 
l'efficacité des sanctions prévues par 
les lois fédérales, qui ont pour but de les 
faire respecter. Nos travaux à cet égard 
n'ont cependant réellement débuté 
qu'en 1980. Nous en sommes 
graduellement arrivés à voir le pro-
blème en termes de conformisme ou 
d'observance des lois plutôt que de 
sanctions. Conçue au départ comme 
un sous-produit des projets sur la 
preuve, et le droit criminel, la recher-
che est ainsi devenue peu à peu indé-
pendante. L'essentiel des travaux pré-
liminaires semble maintenant terminé. 
Nous croyons donc en être arrivé au 
stade où il sera bientôt possible de met-
tre de l'avant des recommandations 
provisoires. 

La première série de documents 
portant sur les activités des Services de 
protection de l'environnement du 
Ministère de l'Environnement et du 

C.R.T.C. est maintenant terminé; ils 
devraient paraître dans le courant de 
l'année. Par ailleurs, au cours de cette 
année, nous avons fait compléter trois 
documents d'appoint. Le premier est 
une compilation de méthodes d'analy-
se des coûts que l'observance des lois 
impose aux citoyens. Le second effec-
tue un recensement et une analyse de la 
volumineuse documentation publiée 
au cours des dernières années en 
matière de sécurité aérienne; en effet, 
plusieurs recommandations ont été 
faites dans le but d'améliorer l'obser-
vance des lois et règlements dans ce 
domaine, et une analyse intégrée de 
ces recommandations nous a permis de 
faire certaines constatations utiles à cet 
égard. Le troisième se penche sur 
l'usage de contrats comme moyen de 
faire observer les politiques administra-
tives. Finalement, nous avons effectué 
des études sur l'observance des lois de 
douane et d'accise. 

La préparation d'un document de 
travail général sur le conformisme en 
droit administratif est maintenant en 
marche. Les recherches effectuées à ce 
jour nous confirment l'exceptionnelle 
complexité des problèmes auxquels les 
autorités administratives ont à faire face 
dans ce domaine. Nous continuons 
toutefois de penser qu'il est primordial 
de tenter de présenter une probléma-
tique intégrée de l'observance de lois, 
si nous voulons promouvoir l'efficacité 
et l'équité administratives qui sont les 
principes directeurs de nos travaux. 

Chose certaine, certains juristes 
comme d'autres d'ailleurs ont trop 
tendance à voir le conformisme uni-
quement en termes de sanction, de 
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confrontation: ou le rôle du droit sur le 
plan de l'administration publique a été 
méjugé, ou il a été surestimé. Les 
juristes doivent s'intéresser davantage 
sur le rôle que peut jouer le droit dans 
l'élaboration et la mise en oeuvre de 
l'administration publique de même 
qu'il leur faut reconnaître les limites du 
droit dans ce domaine et laisser aux 
autres disciplines l'occasion de jouer 
leur propre rôle. 

Nous nous penchons actuellement 
sur la pertinence de procéder à d'autres 
études d'appoint qui suivraient la 
préparation du document de travail. 
Celles-ci pourraient porter, entre autres 
choses, sur l'octroi de subventions et 
sur l'utilisation de sociétés de la 
Couronne en tant que mécanismes 
d'obtention du conformisme. Nous 
procédons continuellement à des con-
sultations avec les personnes sus-
ceptibles de nous assister dans ce 
domaine de façon à déterminer s'il y a 
lieu de modifier l'ordre de priorité de 
ces recherches. 

Finalement, nous ne pouvons pas-
ser sous silence le fait que la section de 
recherche a collaboré étroitement au 
cours de l'année avec le projet de 
modification des infractions fédérales 
du Ministère de la Justice. Nous avons 
collaboré aux phases de l'élaboration 
et de la mise en œuvre du projet, y 
compris aux entrevues qui portaient sur 
la stratégie employée actuellement 
pour l'obtention du conformisme. Pour 
notre part, cette collaboration nous a 
permis de confirmer certaines intui-
tions quant aux attitudes des adminis-
trateurs face à l'application des lois. 
Ces constatations nous ont été d'une 
grande utilité et influenceront considé- 

rablement la préparation du document 
de travail à venir. 

D Consultations 

Les 25 et 26 mars 1983, la Commission a 
tenu une rencontre avec un comité de la Sec-
tion de droit administratif de l'Association 
canadienne des professeurs de droit, dans le 
but de raviver les contacts entre nos deux orga-
nismes, de mettre au courant les membres de 
l'association des développements de notre 
programme de recherche, et de recueillir leurs 
commentaires tant sur nos recherches actuel-
les que sur l'orientation qu'elles devraient 
prendre. La rencontre a connu un vif succès et 
nous avons déjà donné suite à certains des 
commentaires exprimés à cette occasion. 

Nous avons aussi participé étroitement au 
troisième Colloque international de droit 
administratif comparé, organisé par le Labora-
toire de recherche sur la justice administrative 
de l'Université Laval, et dont le thème était la 
participation des citoyens aux choix énergé-
tiques. Le coordonnateur de la Section de 
recherche s'est joint à l'équipe de Laval en 
décembre, pour une semaine de consultations 
avec des administrateurs et universitaires fran-
çais, principalement à Montpellier et à Per-
pignan, en France. Les 16 et 17 mai 1983, s'est 
tenue la phase québécoise du colloque, con-
sistant en la présentation d'exposés plus for-
mels. Enfin, les 19 et 20 mai 1983, les 
universitaires français et québécois se sont 
joints à Ottawa à notre équipe de recherche, 
ainsi qu'à des fonctionnaires d'organismes 
oeuvrant dans le domaine de l'énergie qui 
avaient accepté de se joindre à nous. La très 
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grande qualité des échanges a permis aux par-
ticipants d'élargir considérablement leurs con-
naissances du domaine. La Commission, 
quant à elle, en a retiré des informations pré-
cieuses au niveau du droit comparé. 

Cette année, nous avons assisté aux con-
férences suivantes, qui ont réuni des spécia-
listes du droit administratif: 

- Réunion annuelle de l'Association 
canadienne des professeurs de droit, 
à Ottawa (Ontario), 
les ler et 2 juin 1982 

- Section de droit administratif du 
Barreau canadien, à Toronto 
(Ontario), du 29 août 
au 2 septembre 1982 

- Conférence annuelle de l'Institut 
canadien sur l'administration de la 
justice, portant sur le contrôle 
judiciaire des organismes 
administratifs, à Montréal (Québec), 
du 10 au 12 novembre 1982 

•  Cinquième Colloque de Droit 
administratif de la Faculté de droit 
de l'Université Laval sur l'appel 
et la révision en droit administratif, 
à Ste-Foy (Québec), 
le 19 novembre 1982 

Conférence annuelle des avocats 
et notaires de la Fonction publique 
du Québec, à Québec (Québec), 
les 10 et 11 mars 1982 

Conférence du Canadian Institute of 

Resources Law, sur le régime 
juridique de l'octroi des ressources 
naturelles qui sont dans le domaine 
public, à Banff (Alberta), 
du 12 au 15 avril 1983 	- 

Finalement, nous nous en voudrions de 
passer sous silence les efforts récents qui ont 
été entrepris pour ranimer le Groupe de travail 
sur les Tribunaux administratifs. La Commis-
sion continue de voir dans ce forum une source 
inestimable d'information et de commentaires 
sur ses travaux. 

Conclusion 

Cette année, les travaux de la Commission 
en droit administratif ont progressé de façon 
satisfaisante. Nous en sommes maintenant, 
dans plusieurs des dossiers, à rédiger les con-
clusions, préliminaires ou définitives, que la 
Commission soumettra au Parlement. Ce tra-
vail s'avère être plus long et plus laborieux que 
prévu. Il n'est pas facile en effet, d'être clair 
sans être simpliste. Par ailleurs, d'autres 
aspects du droit administratif demandent à être 
étudiés le plus tôt possible; nous ne pourrons 
nous y attaquer tant que certaines de nos res-
sources, affectées à d'autres recherches, 
n'auront pas été libérées. Mentionnons 
uniquement le problème des appels adminis-
tratifs; il s'agit là d'un domaine où une rationa-
lisation des systèmes pourrait permettre de 
réaliser des économies substantielles. Il reste 
encore beaucoup d'efforts à déployer avant de 
réussir à mettre au point un système admini-
stratif le plus équitable possible au moindre 
coût possible. 
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Les autres travaux 
de la Commission 

Selon son programme de recherche offi-
ciel, la Commission poursuit intensément ses 
travaux dans les trois grands domaines déjà 
mentionnés. Toutefois, elle s'est aussi engagée 
dans un quatrième projet de moindre enver-
gure mais susceptible de lui faire découvrir 
d'autres secteurs où une réforme est néces-
saire. Ce quatrième projet s'intitule "La mise à 
jour continue des lois". 

D La mise à jour continue des lois 

C'est dans le cadre de ce projet que la 
Commission a rédigé et soumis le rapport  

n°18, intitulé L'obtention de motifs avant 
la formation d'un recours judiciaire — 
Commission d'appel de l'immigration. Le cha-
pitre 2 du présent rapport annuel traite de ce 
document. Me Joseph Maingot, c.r., est le 
commissaire responsable du programme de 
recherche sur la mise à jour continue des lois et 
Me Mario Bouchard en est le coordonnateur. 

La Commission réitère la position qu'elle 
a déjà exprimée par le passé. Elle serait 
heureuse de maintenir un réseau de com-
munication ouvert avec les sénateurs et les 
députés de quelque parti qu'ils soient. Puisque 
la Loi sur la Commission de réforme du droit 
l'autorise à recevoir et à examiner toutes les 
propositions de réforme du droit qui lui sont 
formulées ou transmises par un organisme ou 
une personne, la Commission invite les 
sénateurs et députés qui représentent l'électo-
rat à lui soumettre les plaintes dénonçant les 
lacunes ou les imprécisions de la loi qu'ils 
estiment bien fondées ou, à tout le moins, 
dignes d'être étudiées. La Commission 
considère que c'est là un excellent moyen de 
mettre à jour les lois, en complétant le rôle du 
parlementaire plutôt qu'en l'usurpant. 

D Les relations avec le public 

La Loi sur la Commission de réforme du 
droit précise que le siège social de la Commis-
sion doit être situé dans la région de la Capitale 
nationale. Cette exigence de la loi la désa-
vantage cependant par rapport aux organismes 
provinciaux de réforme du droit parce qu'elle 
rend difficiles ses échanges avec l'ensemble du 
public, étant donné la vaste étendue du ter-
ritoire canadien. 
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La Commission dispose d'un bureau ré-
gional à Montréal dans le but d'ajuster son 
mandat à la dualité du système juridique cana-
dien. Il s'agit cependant du seul bureau régio-
nal de la Commission. La fonction de com-
missaire à temps partiel a été légalement abolie 
il y a huit ans et de ce fait, il n'y a à l'heure 
actuelle aucun commissaire qui réside dans 
une autre région que celles de la Capitale 
nationale et de la ville de Montréal. 

Cette centralisation géographique oblige 
les commissaires et le personnel de recherche 
à assister aux différentes activités liées à leurs 
travaux qui ont lieu, à l'occasion, dans le reste 
du Canada. Une Commission de réforme du 
droit ne peut convenablement s'acquitter de 
son mandat en travaillant en vase clos. C'est 
pourquoi, chaque fois que le temps le permet, 
les commissaires qui y sont invités prennent la 
parole devant certains groupes ou prennent 
part à des conférences-débats sur le droit qui 
ont lieu ici et là au Canada. 

Il n'est pas toujours facile ni possible pour 
les commissaires de se rendre personnellement 
dans toutes les régions du pays. Toutefois, 
grâce à un service d'information très actif, la 
Commission est en contact avec des dizaines 
de milliers de Canadiens. 

Au cours de l'année écoulée, la Commis-
sion a distribué un total de 137 994 exem-
plaires de publications, soit environ 77 762 
exemplaires des neufs documents publiés au 
cours de cette période et 60232 exemplaires 
d'autres documents. Elle a reçu 12 543 
demandes de documents et de renseigne-
ments, à savoir 10 820 par la poste, 1 133 par 

téléphone et 590 demandes aux bureaux des 
publications d'Ottawa et de Montréal. La liste 
de distribution s'est allongée de 8 pour cent, 

passant de 10 918 l'année dernière à 11 816 

cette année, y compris 1 608 nouveaux noms 
et 710 radiations. 

Les media ont témoigné d'un intérêt mani-
feste pour les activités de la Commission. La 
Commission n'a pu faire un relevé exhaustif, 
mais elle a compté 255 articles dans les quoti-
diens et 624 minutes d'émissions de radio et de 
télévision. Les commissaires et les membres du 
personnel ont accordé une cinquantaine d'en-
trevues au cours de l'année. En outre, cinq 
articles portant sur les nouveaux rapports et 
documents de travail ont été publiés en pleine 
page par plusieurs des 975 journaux de langue 
anglaise et 203 journaux de langue française 
auxquels ils ont été transmis. 

Les contacts directs avec le grand public 
constituent une bonne façon de se rendre 
compte de l'intérêt des citoyens ordinaires à 
l'égard de la réforme du droit et de susciter leur 
participation. À cette fin, la Commission a 
monté un kiosque d'information et de pré-
sentation à des manifestations telles que le 
Salon de la femme de Montréal et la Foire du 
livre à Hull (Québec), de même que dans les 
palais de justice et dans d'autres endroits pu-
blics de Toronto, Winnipeg, Ottawa, Montréal, 
Québec, Moncton et Charlottetown. La Com-
mission a participé à onze manifestations dif-
férentes, pour un total combiné de quarante-
neuf jours, et s'est ainsi fait connaître d'environ 
15 000 Canadiens. 

o Les relations avec d'autres 
organismes de réforme du droit 

Tous les organismes de réforme du droit 
avec lesquels nous sommes en rapport nous 
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sont généreusement venus en aide. La Com-
mission estime qu'il est logique de mettre à 
profit les travaux des autres organismes de 
réforme du droit canadiens et étrangers. Tout 
comme la Commission de réforme du droit du 
Canada, ces organismes ont leurs priorités pro-
pres. Vu la divergence de ces priorités, il est 
normal que les domaines d'intérêt ne coïn-
cident que rarement. Toutefois, consciente de 
la possibilité qui s'offre à elle, la Commission 
ne rate jamais l'occasion de mettre à profit ces 
travaux lorsque le besoin se fait sentir. 

Cette année, le gouvernement du Canada 
a nommé le président et le vice-président 
membres de la délégation fédérale à la con-
férence sur l'uniformisation des lois, tenue à 
Montebello, au Québec, au cours du mois 
d'août 1982. La Commission s'est réjouie de 
pouvoir assister officiellement à cette impor-
tante rencontre entre les diverses autorités poli-
tiques du pays et a pu constater l'intérêt évident 
que suscite la réforme du droit chez les repré-
sentants des deux principaux niveaux de 
gouvernement. 

Le sous-ministre de la Justice et le Solli-
citeur général adjoint du Canada ont égale-
ment invité la Commission à assister aux 
nombreuses réunions du Comité mixte de la 
justice pénale qui ont lieu à Ottawa. Nous 
avons été en mesure d'assister à quelques-unes 
de ces réunions. Grâce à ce comité, la Com-
mission prend connaissance des nombreux tra-
vaux effectués par ces deux ministères en 
matière de justice pénale. Nous avons aussi eu 
l'occasion de rencontrer certains hauts fonc-
tionnaires du ministère de la Justice afin de 
discuter officieusement avec eux quelques-uns 
des sujets qui feront l'objet de nos prochains 
rapports. La Commission invite constamment 
les cadres supérieurs de ce ministère à lui 
soumettre les commentaires que leur inspirent 
nos recommandations provisoires et à assister  

à la plupart des consultations de groupe que 
nous organisons à Ottawa. 

Des cadres supérieurs des deux ministères 
susmentionnés font partie, bien entendu, de 
notre groupe gouvernemental de consultation 
sur le droit pénal. 

Les visiteurs 

Outre les éminents experts-conseils qui 
apportent à ses travaux une contribution 
inestimable, plusieurs personnalités venant de 
différentes régions ou de l'étranger rendent à 
l'occasion visite à la Commission. Au cours de 
l'année, la Commission a eu l'honneur d'ac-
cueillir les personnes suivantes (présentées 
dans l'ordre chronologique) : 

- M. Han Tien Pan, 
Institut de droit, 
Académie chinoise des sciences 

sociales, 
Pékin 

- Mme Susan Hayes, 
professeur titulaire, 
Université de Sydney, Australie 

- M. Yosé Francisco Paes Landim, 
Doyen de la Faculté des sciences 

sociales appliquées, 
Université du Brésil 

- Le juge H. D. Carbury, 
Cour d'appel de Kingston, 
Jamaïque 

- M. le professeur Anthony Bradley, 
Faculté de droit, 
Université d'Édimbourg, Écosse 
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- M. Peter J. M. Lown, 
directeur administratif, 
Canadian Institute for the 

Administration of Justice, 
Edmonton (Alberta) 

- Me William Hurlburt, c.r., 
directeur, 
Institute of Law Research and Reform, 
Edmonton (Alberta) 

- M. le professeur George P. Fletcher, 
Faculté de droit, Jérusalem, 
et Université Colûmbia, New-York 

- M. le professeur J. C. Smith, 
Faculté de droit, 
Nottingham, Angleterre 

- M. le professeur Christian Mouly, 
Université d'Aix-Marseille, France 

- M. D. G. T. Williams 
Président 
Wolfson College 
Université de Cambridge 
Angleterre 

- M. Patrick Schultz 
Professeur adjoint (droit public) 
Université de Lille III, France 
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Remerciements 

La Commission apprécie vivement la 
collaboration et le concours que lui apportent 
les personnes et les organismes consultés. À ce 
chapitre, il convient de mentionner plus 
particulièrement le nom de ceux qu'elle con-
sulte le plus souvent: l'Association du Barreau 
canadien et ses diverses composantes; 
l'Association canadienne des chefs de police 
et, en particulier, son comité des modifications 
législatives; l'Association canadienne des 
infirmières et infirmiers du Canada; l'Associa-
tion des hôpitaux du Canada; l'Association 
médicale canadienne; un certain nombre de 
fonctionnaires du ministère du Solliciteur 
général et des ministères fédéral et provinciaux 
de la Justice. 
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Date de présentation au 
ministre de la Justice 

le 19 décembre 1 975  

le 6 février 1976 

le 25 mars 1976 

le 8 avril 1976 

le 13 avril 1976 

le 4 mai 1976 

le 19 mai 1976 

le 19 décembre 1977 

le 23 février 1978 

le 29 novembre 1978 

le 8 mars 1979 

le 16 mars 1979 

le 18 avril 1980 

le 25 avril 1980 

ANNEXE A 

RAPPORTS DE LA COMMISSION DE RÉFORME DU DROIT DU CANADA 

Objet 

1. La preuve 

2. Principes directeurs — 
Sentences et mesures non 
sentencielles dans le 

• processus pénal 

3. Notre droit pénal 

4. L'expropriation 

5. Le désordre mental 
dans le processus pénal 

6. Le droit de la famille 

7. L'observance du 
dimanche 

8. La saisie des rémunérations 
versées par la Couronne 
du chef du Canada 

9. Procédure pénale — 
Première partie : 
amendements divers 

10. Les infractions 
sexuelles 

11. Le chèque 

12. Le vol et la fraude 

13. Les commissions consultatives 
et les commissions d'enquête 

14. Le contrôle judiciaire 
et la Cour fédérale 
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le 30 juillet 1982 

le 2 novembre 1982 

le 16 décembre 1982 

- 

15. Les critères de détermination 	 le 8 avril 1981 
de la mort 

16. Le jury 

17. L'outrage au tribunal 

18. L'obtention de motifs 
avant la formation 
d'un recours judiciaire 
Commission d'appel 
de l'immigration 
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ANNEXE B 

LA JURISPRUDENCE ET LA COMMISSION 

DROIT PÉNAL 

La déjudiciarisation 

O R. v. Jones (1975), 25 C.C.C. (2d) 256, à la 
p. 257 (Cour div. Ont.) 

Le désordre mental 
o R. v. Haymour (1977), 21 C.C.C. (2d) 30 

(Cour prov. C.-B.) 

O R. v. Rabey (1978), 79 D. L. R. (3d) 414, 37 
C.C.C. (2d) 461, 40 C.R.N.S. 56,  170.R. 

 (2d) 1 (C.A. Ont.) 
O R. v. Simpson (1977), 77 D. L. R. (3d) 507, 

35 C.C.C. (2d) 337, (1977) 16 O.R. (2d) 
129 (C.A.) 

O R. v. Avadluk (1979), 24 A.R. 530 (C.S. 
T. N.-0.) 

Négociation de plaidoyer 

O R. v. Wood, [1976] 2 W.W.R. 135, 26 
C.C.C. (2d) 100 (C.A. Alb.) 

Processus sentenciel 
o R. v. Earle (1975), 8 A. P. R.  488 (Cour de 

district, T. - N.) 
o R. v. Groves (1977), 39 C.R.N.S. 366, 79 

D.L.R. (3d) 561, 37 C.C.C. (2d) 429, 17 
O.R. (2d) 65 (H.C. d'Ont.) 

O R. v. Jones (1975), 25 C.C.C. (2d) 256 
(Cour div. Ont.) 

o R. v. MacLeod (1977), 32 C.C.C. (2d) 315 
(C.S. N.-É.) 

o R. v. McLay (1976), 19 A.P.R. 135 (C.A. 
N.-É.) 

O R. v. Mouland (1983), 38 NFLD. & 
P.E.I.R. et 108 A.P.R. 281 

O R. v. Shand (1976), 64 D. L. R. (3d) 626, 11 
O.R. (2d) 28 (Cour de comté Ont.) 

o Turcotte c. Gagnon, [1974] R.P.Q. 309 
o R. v. Wood, [1976] 2 W.W.R. 135, 26 

C.C.C. (2d) 100 (C.A. Alb.) 
o R. v. Zelensky, [1977] 1 W.W.R. 155 

(C.A. Man.) 
o R. c. Zelensky, [1978] 2 R.C.S. 940, 

[1978] 3 W.W.R. 693, 2 C.R. (3d) 107 
o R. v. MacLean (1979), 32 N. S. R. (2d) 650, 

54 A.P.R. 650, 49 C.C.C. (2d) 552 (C.A.) 
o R. v. Irwin (1979), 16 A.R.  566,48  C.C.C. 

(2d) 423, 10 C.R. (3d) S-33 (C.A.) 

Les confins du droit pénal 
o R. v. Southland, [1978] 6 W.W.R. 166 

(Cour prov. Man.) 
o R. v. Chiasson (1982), 39 N.B.R. (2d) 

631, 135 D.L.R. (3d) 499, 66 C.C.C. (2d) 
195, 27 C.R. (3d) 361 (C.A. N.-B.) 

La responsabilité stricte 
O Hilton Canada Ltd. c. Gaboury (juge) et 

al., [1977] C.A. 108 (Qué.) 
o La Reine c. Sault Ste-Marie, [1978] 2 

R.C.S. 1299, 3 C.R. (3d) 30, 21 N.R. 295 
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O R. v. MacDougall (1981), 46 N.S.R. (2d) 
47, 89 A.P.R. 47, 60 C.C.C. (2d) 137 
(C.A.) 

O R. v. Gonder (1981), 62 C.C.C. (2d) 326 
(Cour Terr. du Yukon) 

Les infractions sexuelles 

O R. v. Moore (1979), 41 A.P.R. 476, 30 
N.S.R. 638 (C.A.) 

O Protection de la Jeunesse - 13, [1980] T.J. 
2022 (Qué.) 

Conduite collective 

o R. c. Cie John Kuyper et fils Canada ltée, 
[1980] C.S.P. 1049 (Qué.) 

Le traitement médical 
o R. v. Cyrenne, Cyrenne and Cramb 

(1981), 62 C.C.C. (2d) 238 (Cour de 
district Ont.) 

O In Re Goyette: Centre de services sociaux 
du Montréal Métropolitain (C.S. Mont-
réal, 500-05-022258-824, le 22 dé-
cembre 1982) 

PROCÉDURE PÉNALE 

Procédure préalable au procès 

O R. v. Mastroianni (1976), 36 C.C.C. (2d) 
97 (Cour prov. Ont.) 

O Magna c. R., [1977] C.S. 138, (1978), 40 
C.R.N.S. 1 (C.S. Qué.) 

O R. v. Barnes (1979), 49 C.C.C. (2d) 334, 
12 C.R. (3d) 180, 74 A.P. 277 (Cour de 
district, Terre-Neuve) 

O R. v. Brass (1981), 15 Sask. R. 214, 64 
C.C.C. (2d) 206 (B.R.) 

o Re Gillis et la Reine (1982), 1 C.C.C. (3d) 
545 (C.S. Qué.) 

LA PREUVE 

o R. v. A.N. (1977), 77 D.L.R. (3d) 252 
(Cour prov. C.-B., Div. de la famille) 

o R. v. Cronshaw and Dupon (1977), 33 
C.C.C. (2d) 183 (Cour prov. Ont.) 

O R. v. Stratton (1978), 90 D.L.R. (3d) 420, 
21 O.R. (2d) 258, 42 C.C.C. (2d) 449 
(C.A.) 

O R. v. Czipps (1979), 25 O.R. (2d)  527,48 
C.C.C. (2d) 166, 101 D.L.R. (3d) 323 
(C.A.) 

o R. v. MacPherson (1980), 36 N.S.R. (2d) 
674, 64 A.P.R. 674, 52 C.C.C. (2d) 547 
(C.A.) 

O R. v. Stewart (1981), 33 O.R. (2d) 1, 125 
D.L.R. (3d) 576, 60 C.C.C. (2d) 407 
(C.A.) 

O R. c. Vetrovec et  Ga/a, [1982] 1 R.C.S. 
811, (1982) 136 D.L.R. (3d) 89, [1983] 1 
W.W.R. 193, 41 N.R. 606, 67 C.C.C. 
(2d) 1, 27 C.R. (3d) 304 (C.S.C.) 

o R. c. Alarie (1982), 28 C.R. (3d) 73 (C.S. P. 
Qué.) 

o R. v. Samson (N° 7) (1982), 37 O.R. (2d) 
237, 29 C.R. (3d) 215 (C. de comté) 

O R. v. Cassibo (1983), 39 O.R. (2d) 288 
(C.A.) 

O Posluns v. Rank City Wall Canada Ltd. 
(1983), 39 O.R. (2d) 134 (C. de comté) 

o Graat v. The Queen (1982), 2 C.C.C. (3d) 
365, 31 C.R. (3d) 289, 45 N.R. 451 
(C.S.C.) 

O R. c. Kon kin, le 26 avril 1983, C.S.C., non 
publié 

DROIT DE LA FAMILLE 

0 Re Dadswell (1977), 27 R.F.L. 214 (Cour 
prov. Ont.) 
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O Gagnon v. Dauphinais, [1977] C.S. 352 
(Qué.) 

o Marcus v. Marcus, [1977] 4 W.W.R. 458 
(C.A. C.-B.) 

O Reid v. Reid (1977), 67 D. L. R. (3d) 46, 25 
R.F.L. 209, 11 O.R. (2d) 622 (Cour div. 
Ont.) 

o Rowe v. Rowe (1976), 24 R.F.L. 306 (C.S. 
C.-B.) 

o Wakaluk v. Wakaluk (1977), 25 R.F.L. 
292 (C.A. Sask.) 

O Kruger v. Kruger ind Baun (1979), 11 
R.F.L. (2d) 52 (C.A. Ont.) 

o Harrington v. Harrington (1981), 33 O. R. 
(2d) 150, 123 D.L.R. (3d) 689, 22 R.F.L. 
(2d) 40 (C.A.) 

PROTECTION DE LA VIE 
O Re Eve (1980), 27 NFLD. & P.E.I.R.  97,74 

 A.P.R. 97, 115 D.L.R. (3d) 283 (C.A. 
I.-P.-É.)  

DROIT ADMINISTRATIF 

Organismes administratifs autonomes 

O Le procureur général du Canada c. Inuit 
Tapirisat of Canada et al ., [1980] 2 R.C.S. 
735, 115 D.L.R. (3d) 1, 33 N.R. 304 

Cour fédérale 
O Re James Richardson & Sons Ltd. and 

Minister of National Revenue, [1981] 2 
W.W.R. 357, 117 D.L.R. (3d) 557 
(C.B.R. Man.) 

DIVERS 

Lois — pouvoirs discrétionnaires 

O  R. v. Vandenbussche (1979); 50 C.C.C. 
(2d) 15 (Cour de district Ont.) 

Saisie de la rémunération 

O Martin v. Martin (1981), 33 O.R. (2d) 164, 
123 D.L.R. (3d) 718, 24 R.F.L. (2d) 211 
(Haute cour) 

Outrage au tribunal 

O Protection de la jeunesse - 5, [1980] T.J. 
2033 (Qué.) 

La police 

O Le procureur général du Canada c. Put-
man, [1981] 2 R.C.S. 267, [1981] 6 
W.W.R. 217, 28 A.R. 387, 123 D.L.R. 
(3d) 257, 62 C.C.C. (2d) 51 (C.S.C.) 
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ANNEXE C 

LES PUBLICATIONS AU COURS DE L'EXERCICE FINANCIER 1982-1983 

RAPPORTS 
16. Le jury 
17. L'outrage au tribunal 
18. L'obtention de motifs avant la formation 

d'un recours judiciaire — Commission 
d'appel de l'immigration 

DOCUMENTS DE TRAVAIL 

28. Euthanasie, aide au suicide et interruption 
de traitement 

29. Série droit pénal: La partie générale — 
responsabilité et moyens de défense 

DOCUMENTS D'ÉTUDE 
Série droit administratif - La Commission 

du tarif 
Série droit administratif - Le Parlement et 

les organismes administratifs 
Série droit pénal - Le statut juridique 

de la police 

DIVERS 

11' rapport annuel 1981-1982 
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ANNEXE D 

RECHERCHISTES POUR TOUTE OU PARTIE DE L'ANNÉE 

ARCHIBALD, Bruce P., B.A. (Halifax), M.A. 
(Halifax), LL.B. (Halifax), LL.M. (New 
York); membre du Barreau de la 
Nouvelle-Écosse; professeur adjoint, 
Dalhousie Law School. 

ARNOLD, Joan M., B.A. (Alberta), M.A. 
(Queen's), LL.B. (Ottawa); membre du 
Barreau de l'Ontario. 

AXON, Lee, B.A. (Torontà), M.A. (Toronto), 
Ph.D. (Cantab.) 

BARNES, John, B.A. (Oxon.), B.C.L. (Oxon.); 
avocat, Middle Temple; professeur, 
Université Carleton. 

BAUDOUIN, Jean-Louis, c.r., B.A. (Paris), 
B.C.L. (McGill), D.J. (Paris), D.E.S. 
(Madrid et Strasbourg); membre du 
Barreau du Québec; professeur, Université 
de Montréal. 

BECKER, Calvin A., B.A. (Saskatchewan), 
LL.B. (Toronto), LL.M. (Osgoode-York), 
Ph.D. (Cantab.); membre du Barreau de la 
Colombie-Britannique. 

BÉLANGER, Jacques, LL.L. (Montréal); membre 
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